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NOTE LIMINAIRE

La Conference des Nations Urries sur la normalisation des nonis geogra-
phiques s'est tenue a Geneve (Suisse) du 4 au 22 septembre 1967. Les resultats
de la Conference sont publics en deux volumes: le present document, volume I,
Rapport de la Conference, et le volume 2, Travail* de la Conference et documents
techniques, qui sera public ulterieureinent.

I. _ ORGANISATION DE LA CONFERENCE

MANDAT

1. La Conference des Nations Unies sur la norma-
lisation des noms geographiques s'est tenue a Geneve
(Suisse), du 4 au 22 septembre 1967, conformement a
la decision prise par le Conscil economique et social
le 16 juillet 1965, a sa 1385e seance1.

PARTICIPANTS

2. Ont participe a la Conference des representants et
des observateurs envoyes par 55 pays, trois institutions
specialisees, cienx organisations intergouverneincntales
et cinq organisations scienliliqucs internationalcs. On
trouvera a 1'anncxe 1 la liste des participants.

3. Lc Secretaire general etait represente par
M. Roberto Arce, ancicn directeur de hi Division des
ressources et des transports du Departement des affaires
economiques et sociales. Les fonctions de secretaire
executif etaient assurees par M. Horacio Ureta, ancien
chef de la Section de la cartographic, et celles de
secretaire executif adjoint par M. C. N. Christopher,
fonctionnaire dc la Section dc la cartographic.

OUVBRTURE DE LA CONFERENCE

4. M. Vladimir Velebit, secretaire executif de la
Commission economique pour 1'Europe, a ouvert la
Conference au nom du Secretaire general des Nations
Unies.

ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR

5. La Conference a adopte a sa premiere seance
pleniere le metne reglement interieur que celui de la
Conference technique des Nations Unies sur la carte
Internationale du inonde au millionienie2, avec les
modifications suivantes aux articles 3, 32 (texte anglais
settlement), 34 et 35 :
Article 3

Une commission de verification des pouvoirs est constitute
au debut de la Conference. Elle comprcnd cinq membres, nom-
mes par la Conference sur la proposition du President. Elle

1 Voir Documents officicls du Conscil economiguc ct social,
trente~nettviitme session, Supplement n° ./, p. 50.

-Voir Conference technique des Nations Unies sur la carle
Internationale du inonde an millionieme, vol. 1, p. 11 a 14
(publication des Nations Units, nunicro de vente: 64.1.4).

examine les pouvoirs des represcntants et fait immediatement
son rapport.

Article 32

(Modification de forme apportee au sen! texte anglais).

Article 34

L'anglais, 1'espagnol et le frangais sont les langues de travail
de la Conference.

Article 35

Les discours prononces dans 1'une des langues de travail
sont interpretes clans les deux autrcs. Les discours prononces
dans 1'une des langues officielles de 1'Organisation des Nations
Unies sont interpreted clans les Irois langues de travail.

A sa septieme seance pleniere, la Conference a encore
modifie comme suit 1'article 3 et 1'article 6:
Article 3

Une commission de verification des pouvoirs est constitute
au debut dc la Conference. Elle comprend quatre membres,
nommes par la Conference sur la proposition du President.
Elle examine les pouvoirs des representants et fait immediate-
ment son rapport.

Article 6

La Conference elit un President, un Vice-President et un
Rapporteur parmi les representants des Etats participant a
la Conference.

BUREAU DE LA CONFERENCE

6. La Conference a elu le bureau suivant:
President: M. Meredith F. Burrill (Etats-Unis

d'Atncrique]
Vice-President: M. A. N. Baranov (Union des Repu-

bliques socialistes sometiques)
Rapporteur: M. Guido Gomez de Silva (Mexiquc}

VERIFICATION DES POUVOIRS

7. La Commission de verification des pouvoirs,
composee du President, du Vice-President, du Rappor-
teur ct du representant de PAustralie, s'est reunie et
a fait savoir qu'elle avait trouve les pouvoirs de tous
les representants en bonne et due forme.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

8. La Conference a adopte en tant qu'ordre du jour
clefinitif 1'ordre du jour provisoire prepare par le
Secretariat et dont le texte figure clans 1'annexe II.



CONSTITUTION' DE COMMISSIONS TECHNIQUES

9. La Conference a constitue quatre commissions
techniques devant lesquelles elle a renvoye plusieurs des
questions inscritcs a 1'ordre du jour. On trouvera ci-
apres la Hste de ces commissions:
Commission I. Normalisation rationale (point 9 de 1'ordrc

du jour).
President: M. B. Lambert (Australie) ;
Vice-President: M. L. Ratajski (Pologiie) ;
Rapporteurs: MM. E. F. Halvorsen (Norvege) ct E. J.

Holmgren (Canada)3.

Commission 11. Termes geographiques (point 10 de 1'ordre du
jour).
President: M. F. Gall (Guatemala);
Vice-President: M. Y. M. Nawabi (Iran) ;
Rapporteur: M. A. Rosu (Roumanie).

Commission I I I , Systcmes d'ecriture (point 11 de 1'ordrc du
jour).
President: M. H. A. G. Lewis (Royaume-Uni);
Vice-President: M. E. Khamasundara (ThaTIandc);

3 M. E. J. Holmgren a etc- designs par le President de la
Commission I pour remplacer M. E. F. Halvorsen an depart de
ce dernier.

Rapporteur: M. A. Pegorier (France).
Commission IV. Cooperation Internationale (point 12 de 1'or-

dre du jour).
President: M. J. 1C Fraser (Canada) ;
Vice-President: M. A. Malta (Liban);
Rapporteur: M. J. Loxton (Kenya).

TRAVAUX DE LA CONFERENCE

10. Outre les nombreuses seances qui ont etc tenues
en commissions, la Conference a term neuf seances ple-
nieres. On trouvera an chapitre II un resume de ses
travaux et au chapitre Til les textes des resolutions et
recommandations qu'elle a adoptees. L'annexe IV
contient une liste des documents dont etait saisie la
Conference.

SEANCE DE CLOTURE

11. Le President de la Conference a felicite les
representants de I'excellent travail qu'ils avaient accom-
pli et de leur cooperation et s'est declare satisfait
des echanges de vues fructueux qui avaient eu lieu. De
nombreux participants out assure le President qu'ils
garderaient longteinps Ic souvenir du succes de la
Conference.

DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE

La Conference a examine les points 7 et 8 de 1'ordre
du jour en seance pleniere. Dans le cadre de 1'exameit
du point 7, chaque representant a pu resumer brieve-
ment les travaux accomplis dans son pays dans le
domaine de la normalisation des noms geographiques.
A propos du point 8, les participants ont precede a
un rapide echangc de vucs et de donnees d'experience
sur les problemes poses par la normalisation nationale
des noms geographiques dont la liste figurait dans In
section II du premier rapport du Groupe d'experts des
noms geographiques"1. Les renseignements communi-
ques lors de 1'examen des points 7 et S se sont reveles
extremement precieux pour les travaux des quatre
principles commissions qui avaient etc constitutes
pour accomplir 1'essentiel du travail de la Conference.
Chacune de ces commissions etait chargee de 1'examen
de Tun des points de 1'ordre du jour: la Commission I
s'occupait du point 9 (normalisation nationale), la
Commission II du point 10 (termes geographiques),
la Commission III du point 11 (systemes d'ecriture)
et la Commission IV du point 12 (cooperation Inter-
nationale). A ses huitieme et neuvieme seances ple-
nieres, la Conference a examine et adopte les rapports
des commissions et les projets de resolution qui lui
etaient proposes. On trouvera ci-apres un bref resume
des debats des commissions.

Commission I

La Commission I a accepte la definition de la

4 Le rapport du Groupe d'experts des noms geographiques
sur les reunions qu'il a consacrces, en ju in et juillet 1960, a la
question de la normalisation nationalc figure dans La carlo-
graphic inondialc, vol. VII (publication des Nations Unies,
numero de vente: 62.1.25), p. 9 a 21; ce rapport est mentionne
dans le present chapitre sous le litre de premier rapport du
Groupe d'experts.

normalisation nationale proposee par le Groupe
d'experts dans le paragraphic 12 de son rapport sur
la reunion preparatoire en vue de la Conference5, a
savoir que la normalisation nationale est "la deter-
mination par chaque pays de la graphic des noms
geographiques dc cc pays dans la langue administrative
officieile (ou les langues administratives officielles) de
ce pays". La Commission a egalement decide a 1'unani*
mite d'utiliser comme base de discussion les recomman-
dations pertinentes contenucs dans le premier rapport
du Groupe d'experts. A Tissue de ses deliberations,
la Commission a adopte un projet de resolution, conte-
nant plusieurs recommandations, qui a etc adopte par
la Conference en tant que resolution 4.

Les questions examinees ou abordees lors du debat
sur les organismes nationaux qui s'occupent des noms
geographiques comprenaient notamment 1'importance
numenque et la composition des comites nationaux, la
necessite d'y fairc cntrer a la fois des linguistes et des
cartographes et d'y faire representcr diverses autorites,
la question de la centralisation ou de !a decentralisation,
les comites locaux charges des nomenclatures, la
question de savoir si les membres des organismes admi-
nistratifs charges des noms geographiques devaient
sieger dans ces organes a titrc permanent ou a titre
special et la diversite des conditions et des donnees
d'experience en mntiere de normalisation des noms
geographiques. Les propositions et les amen dements
proposes ont ete renvoycs a un groupe de travail dont
la Commission a approuve le projet de recommandation,
qui a ete adopte par la Conference en tant que
recommandation A dc la resolution 4.

Lors de 1'examen du point 9, a, de 1'ordre du jour,

G Voir annexe III.



intitule "Recherche sur le terrain dcs donnees relatives
aux noms geographiques", plusieurs representants out
rendu compte des travaux et des progres accomplis dans
ce domaine dans leurs pays respectifs, Au cours du
debat general qui s'est engage ensuite, divers points
ont etc examines comme, par exemple, 1'utilisation de
magnetophones pour les operations sur le terrain, les
problemes souleves par la photographic aerienne et
1'importance qu'il y avait a trouver de bons informa-
teurs. On a approuvc 1'idee d'nssocier des Hnguistes aux
travaux sur le terrain, et il a etc souligne que les photo-
graphies acrienncs sont souvcnt prcferables aux cartes
car de nombreux informateurs nc savent pas lire les
cartes mais peuvent reperer les details sur les photo-
graphies. Un groupe de travail constitue pour examiner
ces questions a prepare un projet de recommandation
qui a etc approuve par la Commission et adopte par la
Conference en tant que recommandation B de la
resolution 4.

Lors de 1'examen du point 9, b, de 1'ordre du jour,
intitule "Traitemcnt des noms geographiques au
bureau", le representant de la Norvege a souligne que
les noms faisaicnt partie de I'heritage national. La
Commission a convenn a I'tinanimite qu'il fallait faire
travailler ensemble des linguistes et des cartographes
pour assurer le traitement des noms geographiques au
bureau, les linguistes decidant de 1'orthographe des
noms et les topographes choisissant les noms a faire
fignrer sur la carte et en determinant f'emplacement
exact. Le representant de Monaco a souligne 1'interet
que le Bureau international du tourisme porte aux
travaux de normalisation des noms geographiques. Le
representant des Etats-Unis d'Amerique a appele
I'attention sur un document contenant les instructions
donnees au personnel americain au sujet de la prepa-
ration des rapports sur les noms geographiques
(E/CONF.53/L.53), et a declare que sa delegation
distribuerait tin autre document public par le Geological
Survey des Etats-Unis et contenant des instructions au
personnel charge de relevcr sur place dcs noms geo-
graphiques ct d'assurer leur traitement au bureau. Le
representant des Pays-Bas a propose que 1'on recom-
mande que la grapliie des noms de lieu dans un pays
donne soit adaptee au systeme orthographique employe
dans ce pays. Les representants de 1'Autriche et de
la Republique federale d'Allemagne ont souligne les
difftcultes que cela cntrainerait. Le representant des
Pays-Bas a alors propose d'inserer une recommandation
tendant a ce que la graphic des noms de lieu soit
adaptee dans toute la mesiire possible au systeme de
graphic utilise pour la iangue consideree.

Un groupe de travail sur le point 9, b, de 1'ordre du
jour a prepare sur cette question un projet de recom-
mandation qui a etc adopte en tant que recomman-
dation C de la resolution 4,

Lors dc 1'examen du point 9, c. dc 1'ordre du jour,
intitule "Decisions relatives aux regions multilingues",
le representant de 1'Autriche a propose d'inclure une
recommandation mvitant tons les pays ou sont parlees
des langucs de minorites a tenir eminent compte, pour
1'etablissement des cartes, des noms employes dans la
Iangue de la population minoritairc. Les representants
de 1'Union des Republiques socialistes sovietiques, du
-Royaumc-Uni et des Jitats-Unis d'Amerique ont souli-
gne qu'i l etait difficile de defimr ('expression "langue de

minorite" et ont mis en garde centre les inconvements
d'nne recommandation trop precise. On a fait valoir
que la recommandation VII contenue dans le premier
rapport du Groupe d'experts rcpondait au souci exprime
par le representant de 1'Autriche.

La Commission a convenu de constituer un groupe
de travail special charge de formuler une recomman-
dation a ce sujet. Un projet dc recommandation prepare
par cc groupe cle travail a etc approuvc par la
Commission et adopte par la Conference en tant que
recommandation D dc la resolution 4.

La Commission a ensuite aborde 1'examen du point 9,
d, de 1'ordre du jour, intitule "Nomenclatures nationa-
les". Le President a propose de remariier le texte des
recommandations pertinentcs contenucs dans le premier
rapport du Groupe d'experts. La Commission ayant
approuve cette suggestion, la question a ete renvoyce
devant un groupe de travail, clont le projet de
recommandation sur ce sujet a ete approuve par la
Commission et adopte par la Conference en tant que
recommandation E de la resolution 4.

Dans le cadre de 1'examen du point 9, /, de 1'ordre
du jour, intitule "Exploitation automatique des
donnees", le representant des Etats-Unis d'Amerique a
donne un brcf aperc.ii des travaux realises dans son
pays. La Commission a ensuite examine diverscs
questions et notamment Ics a vantages respectifs des
cartes perforecs et des bandes magnetiques, les diffi-
cultes soulcvees par 1'utilisation des sigties diacritiques
et les problemes que posent les noms relativement
longs. Le representant du Royaume-Uni a declare que
les bandes magnetiques scmblaient offrir les plus grands
avantages. Les represcntants de la Republique federale
d'Allemagne, de la France et cle TUnion des Republiques
socialistes sovietiques ont egalement commente 1'expe-
rience de leurs pays respectifs en matiere d'exploitation
automatique des donnees. Un groupe cle travail compose
des representants de ces cinq pays a presente un projet
de resolution qui a etc approuve par la Commission et
adopte par la Conference en tant que resolution 3.

La Commission a accepte la suggestion du President
tendant a inscrcr dans la definition des organismes
nationaux s'occupant des noms geographiques, telle
qu'elle figure dans le premier rapport du Groupe
d'experts, les mots "ou uu groupe coordonne d'organes"
de sortc que cette definition se Use: "un organisms ou
un groupe coordonne d'organes ayant le pouvoir et
le mandat de normalise!' les noms geographiques du
pays".

Commission II

La Commission IT a entrepris d'etudier la liste de
quelques termes techniques preparee par le Groupe
d'experts des noms geographiques et jointe en annexe
au premier rapport de ce Groupe.

Apres un bref debat, la Commission a approuve en
general les definitions de la plupart des termes de
cette liste, en anglais et en franc,ais. Les definitions des
expressions "terme generiquc" et "glossaires" ont ete
jugees peu satisfaisantes; en outre, plusieurs partici-
pants desiraient que Ton definisse le terme "categoric".
Un groupe de travail a ete constitue pour etudier ces
questions et a conclu que le terme "categoric" entramait
beaucoup trop de complications et qu'il n'etait pas
possible pour le moment d'en donner une definition



satisfaisante. Le groupc de travail a soumis a 1'examcn
de la Commission de nouvelles definitions des
expressions "ternie generique" et "glossaires".

La Commission a attache une importance particulierc
a 1'etude de la nature des entites geographiques et a
examine attentivement la liste des termes techniques.
Elle a presente a la Conference un projet de resolution,
contenant plusienrs recommandations, qui a etc adoptc
par la Conference en tant que resolution 19.

La Commission a egalement presente une version
revisee de la recommandation VII contenue dans le
premier rapport clu Groupe d'experts qui a ete adoptee
par la Conference (voir resolution 20).

Commission III

En passant en revue la liste des documents presentes
par les participants, la Commission Til a convenu qu'il
faflait distinguer quatre categories de noms scion que
leur transcription se fait a partir: i) d'ideogrammes;
ii) d'un systeme d'ecriture syllabique; iii) de 1'alphabet
latin; iv) d'un alphabet non latin.

Le President a appele 1'attention sur les deux
rapports du Groupe d'experts et plus specialement sur
la recommandation VTI contenue dans !c premier
rapport. Tons les participants ont convenu que la
Commission devrait coordonner ses activites avec celles
de la Commission I et de la Commission II en ce qui
concernait Fexamen de cette recommandation et un
groupe de travail a ete constitue.

La Commission a reconnu que les principes regissant
la transcription d'un nom a partir d'un systeme
d'ecriture donne vers un autre n'etaient pas forcement
les memes pour la transcription en sens inverse. Le
representant de la Norvege a appele 1'attention sur les
difficultes resultant dans de nombreux pays de ce que
les lettres de 1'alphabet latin n'avaient pas partout la
meme valeur phonetique, et a propose de mettre au
point, pour 3'usage international, un systeme utilisant
1'alphabet latin complete par un nombre aussi restreint
que possible de signes speciaux. Le representant de la
Republique federale d'Allemagne a propose que les
pays dont le systeme d'ecriture est foncle sur un alphabet
non latin adoptent un systeme officiel de transliIteration
et que, pour une langue donnee, un seal systeme soit
retenu. Les representants de 1'Autriche, de 1'Espagne,
du Mexiquc et de fa Republique federale d'Allemagne
ont emis des doutes sur 1'exactitude des definitions des
mots "transcription" et "transliteration" donnees par
le Groupe d'experts. Un groupe de travail charge de
mettre au point de nouvelles definitions a ete constitue
et il a ete convenu que, pour ses travaux, la Commission
III emploierait les definitions donnees par fe Groupe
d'experts.

Le representant de 1'Union des Republiques socia-
listes sovietiqucs a appele 1'attention sur les problemes
particuliers que pose fa transcription des noms dans
1'alphabet cyrillique a partir de 1'alphabet latin. Le
President a propose d'accepter un principe directeur
supplementaire selon lequel, pour determiner la metbode
de transcription des noms dans un systeme d'ecriture
donne (systeme "final") a partir d'un autre systeme
(systeme "initial"), le facteur decisif devait etre la
preference des utiiisateurs du systeme "recepteur". Le
representant du Ghana a dit que les nombreuses langues

parlees dans son pays pouvaient etre transcrites dans
1'alphabet latin avec 1'aide dc quclques lettres speciales.
Le represcmant dc la Norvege a dit que dans son pays
les noms lapons etaient traites dc fac.cn analogue. Le
representant dc 1'Union des Republiques socialistes
sovietiques a expliquc que dans son pays la pratique
ctait de transcrirc les noms provcnant de langues non
russes a Faide dc f'alphabet cyrillique sans employer de
lettres ou de signes speciaux, meme s'il en resuitait
parfois une certaine perte de precision du point de vue
phonetique, car on estimait que les noms geographiques
ne devaient pas etre ecrits differemment des mots
ordinaires. Les representants du Kenya et des Etats-
Unls d'Amcriqne ont eux aussi desapprouve 1'utilisation
de signes non familiers. Le representant clu Royaume-
Uni a souligne qu'il etait possible de distinguer, pour
un nom donne, une forme servant "a des fins de refe-
rence", utilisee clans la pratique, et une forme servant
"a des fins d'information", donnant une precision plus
grande. Lc rcpresentant des Etats-Unis d'Amerique.
pour sa part, preferait que 1'on s'en tienne a une seulc
transcription. Le representant de f'Union des Republi-
ques socialistes sovietiqucs a dit qu'etant donne les
valeurs differentcs donnees aux lettres de 1'alphabet latin
dans les divers pays qui utilisaient cet alphabet, 1'Union
sovietique avait adopte. pour fa version anglaisc de son
atlas mondial, un systeme de transcription a partir
des noms en caracteres cyrilfiques semblable, a quelques
exceptions pres, a celui de f'Organisation internationale
de normalisation.

Prcnant la parole sur 1'invitation du President, le
representant de FOrganisation internationale de norma-
lisation a expliqne que les systemes adoptes par cettc
organisation pour la transliteration a partir des diffe-
rents systemes d'ecriture avaient ete mis au point a la
suite d'un accord entre les organisations nationales de
normalisation et que certains de ces systemes etaient
actuellement en cours de modification. Les representants
dc la France et du Royaumc-Uni ont rappele a la
Commission que les organisations de normalisation de
leurs pays respectifs etaient des organismes privcs et
non pas officiels.

Plusieurs representants ont parle de leur experience
en matiere de graphic des noms empruntes a des langues
non ecrites et des noms concernant des regions multi-
Hngues. Lc representant de 1'Union des Republiques
socialistes sovietiques a dit que dans son pays, pour
transcrire les noms cmpruntes a des langues peu con-
nues ou non ecrites, on sc servait de signes diacritiques
ou de 1'alphabet de I'Association phonetique interna-
tionale (API). Les representants du Ghana et du
Liberia sc sont egalement prononces en faveur de 1'al-
phabet de I'API, mais le representant du Kenya a rlit
qu'il etait parfois difficile de trouver des transcripteurs
qui le connaissent bien. Le rcpresentant du Cameroun a
jugc qu'il valait mieux, du point de vue pratique, utiliscr
des transrriptions anglaises ou fnmc,aises, meme approxi-
tnatives, au lieu d'atfcendre que des lingm'stes specialises
aient mis au point des systemes plus parfaits. Le repre-
sentant des Etats-Unis d'Amerique a indique sa pre-
ference pour fa transposition directe de la langue non
ecrite vers celle qui etait utilisee sur la carte. Lc
representant de la Norvege a fait observer que 1'essentiel
etait que le nom une fois transcrit puisse etre reconnn
par la population locale, et que les personnes qui ne le
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connaissaient pas auparavant puissent le prononcer dc
fa9on correcte. L'enregistrement sur bande magnetique
avait etc ntile dans le cas des noms lapons. La Com-
mission a convenu que 1'alphabet phonetique inter-
national pouvait rendre des services, mais que ce n'etait
pas la seule methode praticable et que Ton pouvait
egalemeilt utiliser 1'alphabct d'unc langue ecritc appa-
rentec. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a fait
observer que ies magnetophones portatifs udiisables sur
le terrain pouvaient n'etrc pas sitffisamment fideles. La
Commision a egalement note qu'une autre difficulte
venait de ce que la prononciation de certains noms
change en cas de declinaison.

La Commission a examine la question du traitement
des langucs clont il existe deja une representation
grapbique et la question de savoir s'il est preferable
de recourir a la transcription on a la translitteration.
Le representant des Etats-Unis d'Amerique a dit que
cela dependait selon que la graphic a partir de laquelle
les noms etaient transposes etait phonetique ou non:
clans le premier cas la translitteration etait tout indiquee.
Le representant de FAutriche a suggere que la Confe-
rence acceptc les systemes de translitteration mis au
point par 1 Organisation Internationale de normalisation,
en y apportant au besoin des modifications mineures.
II a ete suggere que la Commission etudie soigneuse-
ment tons les systemes cxistants et formule les recom-
mandations appropriees dans le cadre de 1'Organisation
des Nations Unies. Le representant du Royaume-Uni
a dit que les systemes de ['Organisation internationale
de normalisation n'etaient pas essentiellement census
pour les geographes, mais a des tins de documentation,
de bibliographic, etc., et que les adopter reviendrait
simplement a ajouter un systeme de plus a tous ceux
qui avaient deja ete proposes pour chaque langue ou
systeme d'ecriture. Le representant de TUnion des
Republiques socialistes sovietiques a appele 1'attention
sur le danger qu'il y avait a multiplier les systemes et
a souligne que les systemes de 1'Organisation inter-
nationale de normalisation n'etaient commits que pour la
translitteration, qui deforme la prononciation dans le
cas des langues dont 1'ecriture n'est pas phonetique. Le
representant des Etats-Unis a dit que Ton clevrait
s'attacber a deformcr les noms fe moins possible, qu'il
s'agisse de f'orthographe ou de la prononciation. Le
representant du Royaume-Uni a suggere d'aborder le
probieme de la reduction du nombre des systemes a
j'echelon regional; par exemple, le systeme de ['Orga-
nisation internationale de normalisation pour I'alpbabet
cyrillique etait apparemment acceptable pour les pays
de langue allemande, tandis que le Royaume-Uni et les
Etats-Unis d'Amerique s'etaient mis d'accord sur un
systeme qui leur etait propre et qui etait largement
utilise. Le representant du Kenya a fait remarquer que
le systeme mis au point par 1'Organisation inter-
nationale de normalisation pour 1'arabe semblai't viser a
roncilicr les formes anglaise et franchise. La Com-
mission a note que 1'Organisation internationale de
normalisation etait une organisation non gouvernemen-
tale et que ses recommandations n'etaient pas univer-
sellement acceptees en ce qui concernait la cartographic.
D'autres propositions avaient etc avancees qui visaient
a etablir un systeme international unique different de
celui de ['Organisation internationale dc normalisation,
ou des systemes fondes sur les besoins nationaux, ou

encore sur un accord entre ies utilisateurs de 1'anglais,
de I'espagnol et du franc.ais respectivement, c'est-a-dire
des trois Jangues officielles des Nations Unies qui
emploient 1'alphabet latin. Le representant de la France
a rappele que dans son rapport le Groupe d'experts
avait suggere qu'a defaut d'accord universel entre les
utilisations de 1'alphabet latin nne uniformite partielle
soit eventueHement realisec a partir de systemes res-
pectivement conformes aux conventions ortbographiques
anglaise, franchise et espagnole. Dans le cas des noms
arabes faisant 1'objet d'une translitteration en franc,ais,
les sons qui ne pouvaient etre representes dans la forme
franchise de 1'alphabet latin etaient designes par des
signes conventionnels tres connus. En pratique, la
question concernait le pays de langue arabe interesse
qui souhaitait donner a ses noms une forme fatinisee.

Le representant du Royaume-Uni a dit qu'il fallait
tenir compte du cote pratique de la question, d'autant
que des dizaines de milliers de noms avaient fait 1'objet
d'une translitteration et avaient ete utilises dans les
cartes et les nomenclatures selon les formes anglaise ou
franchise de I'alpbabet latin, tandis qu'aucun ne 1'avait
encore ete selon les recommandations de 1'Organisation
internationale de normalisation. Le representnnt de la
Libye a dit qu'il devrait y avoir pour tous Ies pays
arabes un systeme uniforme fonde sur 1'arabe classique
et qu'il ne considerait pas le systeme de 1'Organisation
internationale de normalisation comme satisfaisant a
des fins geographiques. Pour le representant de 1'Union
des Republiques socialistes sovietiques, 1'emploi des
formes anglaise ou franchise de 1'alphabet latin pour
1'ecriture arabe et pour certaines autres graphics pouvait
constituer une etape intermediairc utile sur la voie dc
la normalisation totale. Tl lui semblait utile que chaque
pays indique clairement le systeme sur lequel il s'etait
fonde pour etablir ses cartes et ses nomenclatures.

Sur la suggestion du representant du Mexique, un
groupe de travail compose des representants du Liban.
de la Libye, du Roynume-Uni et des Etats-Unis d'Ame-
rique a ete constitue pour elaborer une proposition qui
serait soumise aux pays arabes en vue d'aboutir a un
systeme unique de latinisation des noms arabes.

La Commission a examine la possibilite d'adopter un
systeme type pour 1'ecriture des noms geographiques
en Iran. Un debat s'est engage sur la question de savoir
si le pn'ncipe invoque en faveur du systeme utilise en
Iran n'etait pas en contradiction avec le concept du role
que joue la langue "finale" par rapport a la langue
"initiale". Les representants du Royaume-Uni et des
Etats-Unis d'Amerique ont fait observer qu'il existe
de tres nombreuses cartes etablies selon ce systeme. Les
representants du Liban et de la Libye se sont declares
favorables a 1'adoption du systeme utilise en Iran, sous
reserve qu'il n'engage pas tous les pays qui utilisaient
1'alphabet arabe. Le President a propose de renvoyer
ces questions devant la Commission permanente
d'experts des Nations Unies pour les noms geogra-
phiques qu'il etait envisage de creer.

Les representants de 1'Ethiopie et de la Tha'ilande ont
egalement propose que leur systeme de latinisation soit
accepte et utilise sur le plan international. Un tres large
debat s'est engage sur le role que joue la langue "finale"
par rapport a la langue "initiale".

Un debat a eu lieu sur le projet de resolution intitule
"Etude d'un systeme unique de transposition dans



1'alphabet latin" presente par plusJeurs pays. Le repre-
sentant de la Norvege—1'un des auteurs du projet —
a dit qu'a son avis ce projet de resolution ne demandait
pas ['adoption immediate d'un systeme unique fonde
sur 1'alphabet latin, mais seulenicnt que des efforts
soient faits dans cc sens. Lc representant de 1'Espagne
a indique que la forme espagnole de 1'alphabet latin se
pretait de facpn satisfaisante a ia transcription de la
plupart des sons exprimes par 1'alphabet cyrilHque. Le
representant dc 1'Autriche a dit que depuis une centaine
d'annees environ les erudits d'Europe centrale et
orientale utilisaient pour la transcription du cyrillique
un systeme fonde sur les formes tcheque on croate de
1'alphabet latin qui ressemblait fort a celui de 1'Orga-
nisation internationale de normalisation et a celui qu'em-
ployaient 1'Union sovietique et les pays d'Europe orientale
dans les feuilles de la Carte internationale du monde a
I'echelle du 1/2500000 que ccs pays publiaient. En
outre, 1'Organisation internationale de normalisation
avait public au debut de 1967 une version revisee de
son systeme qui etait encore plus proche du systeme
sovietique et qui comportait une serie de variantes
autorisees arm de donncr satisfaction aux utilisateurs
anglais. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
dit que la Commission n'avait pas le temps d'examiner
en detail tons les systemes existants, lesquels clevraient
etre compares de maniere approfondie et sans prejuges.
II a souligne que le systeme mis au point par 1'Orga-
nisation Internationale de normalisation pour les noms
ecrits en caracteres cyrilliques avait ete utilise sur une
petite echelle par comparaison au systeme BGN/PCGN
qui, en usage depuis vingt-quatre ans, avait servi pour
des centaines de milliers de noms geographiques. Le
representant de la Norvege a estime que la Commission
ne devait pas s'attacher exclusivement aux travaux
accomplis dans le passe mais devait se tourner vers
Tavenir. Le representant de 1'Espagne a dit que son
pa}rs aurait du mal a renoncer a. des noms consacres
mais a reconnu que le but final etait de ramener a un
triangle, puts a un cercle, le "pentagone" linguistique
des Nations Unies. Le representant de I'Autriche a
exprime 1'avis que Ton clevrait utiliser pour la docu-
mentation le meme systeme que pour la cartographic.
II a estime que chaque pays etait en droit de conserver
son systeme propre a 1'usage national en meme temps
que le systeme international que 1'on esperait creer, et
a dit qu'a son avis le systeme BGN/PCGN ne conve-
nait pas pour 1'usage international car il etait fonde
exclusivement sur 1'usagc anglais.

Pour le representant de 1'Union des Republiques
socialistes sovietiqnes, 1'adoption d'un systeme d'alphabet
latin unique representait un ideal lointain; il faudrait en
attendant proposer des adaptations pour chaque pays
utilisant 1'alphabet latin. Prenant la parole sur 1'invita-
tion du President, le representant du Bureau hydrogra-
phique international a dit que depuis quelques annees
les responsables de cet organisme preconisaient 1'adop-
tion de systemes uniformes de latinisation. Lc represen-
tant des Etats-Unis d'Amerique a souligne que les noms
geographiques n'etaient pas la propriete exclusive des
experts mais appartenaient au domaine public mondial
et que la Conference devait tenir compte de cela si elle
voulait eviter que scs travaux n'aient aucun rapport
avec la realite. Le representant des Pays-Bas s'est
engage a modifier le projet de resolution, compte tenu

des vues exprimees au cours du debat. Le projet de
resolution modific a ete propose a la Conference qui Fa
adopte en tant quc resolution 9.

La Commission a examine un projet de resolution
concernant le maintien, dans les cartes, des accents et
signes analogues necessaires a la lecture cxacte des
noms franc.ais, espagnols, portugais et aulrcs. Le repre-
sentant de Chypre a accepte en principe, en 1'ahscnce
cl'une delegation grecque, que cettc resolution soit appli-
cable au grec. La Commission a alors decide de renvoyer
cette question a la Commission permanente d'experts
des Nations Unies pour les noms geographiques que
1'on envisageait de creer. Lc projet de resolution a ete
propose a la Conference qui 1'a adopte en tant quc
resolution 10.

Des .projets clc resolution relatifs a la transcription
des noms arabes ont ete examines et proposes a la
Conference qui les a adoptes en tant que resolutions 11
ct 12. La Commission a examine une proposition du
representant de 1'lran tendant a faire adopter commc
systeme type de translitteration des noms iraniens le
s)rsteme utilise officiellement en Iran pour la latinisation
des noms geographiques iraniens, tel qu'il cst expose
dans une publication intitulce Transliteration of Farsi
Geographic Names to Latin Alphabet^. Cette propo-
sition a etc acceptee par la Commission et un projet de
resolution sur cette question a ete soumis a la Confe-
rence qui i'a adopte en tant quc resolution 13.

La Commission a ensuite approuve a 1'unanimite un
projet de resolution presente par la Thailandc et concer-
nant un systeme type pour 1'ecriture des noms geogra-
phiques tha'ilandais ; ce projet de resolution a ete soumis
a la Conference qui 1'a adopte en tant que resolution 14.

Le representant de la Chine a fait une declaration
sur la methode de latinisation utilisec dans son pays et
qui est fondee sur le systeme Wade-Giles modifie. Le
representant de la Hongrie a suggere que 1'on prennc
egalement en consideration le systeme mis au point en
Chine continentale. Le representant de la Chine a
repondu que les autorites de la Chine continentale
utilisaient de plus en plus le systeme Wade-Giles modi-
fie. Un projet de resolution sur cette question a ete
soumis a la Conference qui 1'a adopte en tant que
resolution 15. Sur la suggestion du representant de la
Roumanie, appuye par les representants de 1'Autriche,
de la Hongrie et de la Pologne, il a ete convenu de
renvoyer egalement cette question devant la Commission
permanente d'experts des Nations Unies pour les noms
geographiques qui devait etre creee.

Se referant aux definitions des mots "transliteration"
et "transcription" qui avaient ete distributes, le Presi-
dent a propose de renvoyer cette question devant la
Commission permanente d'experts des Nations Unies
pour les noms geographiques qui devait etre creee, afin
qn'elle tranche en dernier rcssort. Cettc proposition a
ete acceptee par la Commission. Le representant du
Mexique a rappelc a la Conference qu'en espagnol la
signification de ces deux mots est exactement 1'inversc
de 1'anglais, Le President s'est engage a appeler 1'atten-
tion de la Commission permanente d'experts des
Nations Unies pour les noms geographiques sur cette
question et ,snr les points de vuc exprimes par d'autres

6 On pcut se procurer cc document en ecrivant au Centre
national dc cartographic, avenue Ghabin, Teheran (Iran).



representants. Les definitions en question etaient les
suivantes:
Definition A
La translittcration est une methode consistant a trans-

poser les noms d'une langue dans une autre langue
en representant rcguheremcnt une lettre particuliere
on tout autre signe graphique de la langue originale
par la meme lettre ou la meme combinaison de lettres
dans la deuxiemc iangue. Contrairement a la trans-
cription, elle est gencralement reversible.

La transcription est une methode consistant a transposer
les noms d'une langue dans une autre langue en
representant le son de chaque noni aussi exactement
que possible dans la graphic de la deuxieme langue.

Definition B
La translittcration et la transcription sent des moyens

de transposer les noms d'une langue dans une autre
iangue.

La translittcration ut i l ise les lettres d'un systeme prio-
ri etique conventionnel et elle est reversible. La
transcription util ise les lettres de la deuxieme langue,
qui conservent leur valeur phonetique babituelle.
A la suite d'un debat, tin pro jet de resolution concer-

nant la transcription des noms geographiques a partir
des langues non ecrites a etc approuve a 1'unanimite par
la Commission, sous reserve des modifications de forme
que pourrait y apporter la Commission permanente
d'experts des Nations Unies pour les noms geogra-
phiques. Ce projet de resolution a etc adopte par la
Conference en taut que resolution 16.

Le representant de 1'Ethiopie a presente un projet
de resolution sur la latinisation des noms ethiopiens
qui a ete approuve par la Commisison et presente a la
Conference qui 1'a adopte en tant que resolution 17.

Le representant du Liberia a presente un projet de
resolution conccrnant les problemes que pose la lati-
nisation des noms geographiques empruntes aux langues
non ecrites d'Afrique. Cc projet de resolution a ete
approuve par la Commission et presente a la Conference
qui Fa adopte en tant que resolution 18.

La Commission a decide que la rccommandation du
representant du Cambodge concernant la latinisation
des noms geographiques cambodgiens devait etre trans-
mise pour examen a la Commission permanente d'experts
des Nations Unies pour les noms geographiques.

Commission IV

La Commission IV, chargee d'examiner les questions
de cooperation Internationale, a reconnu que la creation
d'une commission permanente dans le cadre des Nations
Unies serait la meilleure maniere de poursuivre et con-
solider le bon travail realise et d'entretenir Timpulsion
acquise avant et pendant la Conference. Un debat a eu
lieu au sujet de la composition et des fonctions de cette
commission. L'experience dc certains organismes
nationaux charges des noms geographiques a ete jugee
interessante a cet egard. Un groupe de travail a ete cree
pour rediger un projet de resolution accompagne d'un
memoire explicatif. Ce groupe etait compose des repre-
sentants du Canada, de la Chine, des Etats-Unis
d'Amerique, de 1'Iran, des Pays-Has, de la Republique
federate d'Allemagne et de 1'URSS, ainsi que du repre-
sentant du Bureau hydrographique international (BHI).

II a etc assiste dans sa tache par le. representant du
Secretaire general, le Secretaire executif, le Secretaire
executif adjoint et ie President de la Conference.

Le texte du memoire explicatif tel qu'il a ete approuve
par la Commission et la Conference pleniere est le
suivant:

"Memoire explicatij complctant la resolution rela-
tive a la creation d'une commission permanente
d'experts des Nations Unies pour les noms
geographiques
"La transcription des noms geographiques sur des

cartes et autres documents a longtemps ete une source
de difficulte et de confusion et un obstacle a la bonne
marche de nombreuses activites economiques, sociales
et scicntifiques, tant nationales qu'internationales,
ainsi qu'a la comprehension dans ce domaine.
"1. Voici quelques-uns des problemes qui se posent:

"a) Localites ayant des noms differents dans des
langues differentes — par exemple: Jerusalem/El
Quds;

"b) Localites ayant une graphic differente dans
des langues differentes — par exemple : Geneva/Ge-
neve/Genf/Ginebra/Ginevra;

"c) Methodes differentes de translitteration d'un
alphabet a un autre — par exemple de 1'arabe: Wadi
cl Jabal/ouadi el Djebel/Ouadi el Gabal;

"d) Methodes differentes de transcription des
langues ideographiques (par exemple le chinois) en
langues alphabetiques;

"(?) Methodes differentes de transcription des
noms a partir de langues non ecrites;

"/) L'etendue precise des details topographiques
auxquels un nom est attribue;

"g) Variations du sens de termes geographiques
courants — par exemple le mot anglais creek petit
designer une crique ou un petit cours d'eau eloigne
de la mer.

"2. L'abscnce de noms normalises a toujours
complique Ie travail des cartographes, stati'sticiens,
recenseurs, etc., provoquant des retards et des erreurs
injustifiees et prejudiciables. Elle cree des confusions
lorsqu'il faut interpreter des documents juridiques et
administratifs concernant par exemple des frontieres
ou des zones de juridiction.

<(3. II y a pres d'un siecle (en 1873), lors de sa
premiere reunion, 1'Union geographique inter-
nationale a pris note du probleme et adopte une
resolution visant a faire reposer i'usage international
sur la normalisation nationale. D'autres resolutions
out ete adoptees a des reunions ulterieures de cette
organisation et d'autres organisations internationales.

"4. La necessite de rechercher des solutions a ces
problemes et d'aboutir a une certaine normalisation
Internationale a ete envisagee par les Nations Unies
des 1953 ; par la suite, les resolutions 715 A (XXVII)
et 929 (XXXV) du Conseil economique et social ont
marque, dans la prise de conscience de ces problemes,
deux etapes importantcs qui ont abouti a la convo-
cation a Geneve, en 1967, dc la premiere conference
mondiale consacree exclusivement a cette question.

"5. La Conference a etudie attentivement et a fond
les prochains objectifs qu'il y a lieu de fixer et la
fac.on de les atteindre, et elle a exprime ses vues a



ce sujet dans une seric de resolutions. Pour veiller a
1'application desdites resolutions ct cntretenir 1'impul-
sion donnee a la cooperation Internationale au cours
de la Conference, 11 est necessaire de creer une
commission permanente des Nations Unies pour les
noms geographiques.

"6. Cette commission devrait comprendre:
"a} Des experts de la normalisation des noms

geographiques;
"&) Un secretariat.
"7. Ses principafes fonctious seraient de:
"a) Rassembler des renseignements sur les tra-

vaux accomplis par les organismcs nationaux et inter-
nationaux s'occupant de la normalisation de noms
geographiques;

"&) Rassembler et examiner les nomenclatures
geograpbiques, les giossaires topographiques, les
instructions techniques relatives aux travaux de
toponymie, etc.;

"c) Diffuser a {'intention des Etats membres et
des organisations, le cas ecbeant au moyen de bulletins
pcriodiques, les renseignements recucillis aux sources
visees dans les alineas a et & ci-dcssus;

"d) Proceder a des consultations avec les Etats
membres ayant tine experience pratique de problemes
particuliers (par exemple pour ^application de 1'ex-
ploitation automatique des donnecs aux trnvaux
entrepris sur les noms geograpbiques). DCS groupes
de travail comprenant des representants dcsdits Etats
pourraient etre crees pour s'occuper de ces questions;

"e) Mettre au point des principes et des methodes
pour resoutlre les divers problemes poses par la
normalisation internationale (par exemple: definitions
des termes geograpbiques, passage d'un systeme
d'ecriture a un autre, traitement des noms d'elements
geograpbiques internationaux) ;

"/) Fournir une assistance et des conseils scienti-
fiques et techniques aux pays en voic de developpc-
ment pour {'organisation et le fonctionnement d'orga-
nismes nationaux charges des noms geographiques.
La Commission pourrait joucr le role d'organe
centralisateur en ce qtii concerne ies accords d'assis-
tance bilaterale portant sur des questions telles que
1'envoi d'experts ou de documentation et 1'octroi de
bourses;

"r/) S'acquitter de certaines taches a 1'occasion de
conferences regionales et Internationales devant se
reunir sous les auspices de TONU ou sous d'autres
auspices.

"8. Dans plusieurs pays, on peut deja trouver des
experts qualifies au seiu des organismes nationaux
charges des noms geographiques, et il est propose que,
pour coinmenccr, un groupe special d'experts soit
designe par les pays disposes a fournir les services
de leurs representants.

"9. La commission permanente d'experts devrait
comprendre des representants de chacun des princi-
paux groupes linguistiques et geographiques du
monde. La composition definitive de ces groupes
demande a etrc etudiee d'assez pres et c'est la une
trtche a laquelle le groupe special d'experts devrait
s'attaquer en priorite. On propose de distinguer les
quatorze groupes suivants:

Anglo-americain

1 ,atino-americain

Royaume-Uni-Austra-
He-Nouvelle-Zelande

Est, centre et Sud-Est
de 1'Europe

Union des Republiques
socialistes sovieti-
ques

Asie du Sud-Est

Asie oricntale
Afr ique au sud du Sa-

hara
Gcrmano-hollandais

Nordiques
Langucs romanes, Eu-

rope
Groupe arabe
Asie du Sud-Ouest, a

1'exclusion du grou-
pe arabe

Groupe indien
"10. Les pays qui jugcnt appartcnir a une region

donnee devraient se mettre d'accord pour decider
lequel d'entre eux fournira un expert charge de
representcr la region.

"11. On estime que pour commencer la commis-
sion pourrait se reunir une fois par an. Les frais de
voyage de chacun des experts devraient etre payes
par 1'organisation a laquelle il appartient ou par le
gouvernemcnt de son pays.

"12, La Section de cartographic du Departement
des affaires economiques et sociales de I'Organisation
des Nations Unies a deja assure le secretariat de la
premiere Conference des Nations Unies sur la nor-
malisation des noms geographiqucs et effectue tout le
travail de preparation qui ctait necessaire. II est re-
commande de s'en tenir a cet arrangement jusqu'a
ce que le Groupe special d'experts indiqne a 1'Orga-
nisation des Nations Unies, a la lumiere de 1'expe-
rience pratique acquise, quels doivent etre eventuelle-
ment J'effcctif et les qualifications du personnel de
secretariat necessaire pour assurer efficacement le
service de la Commission permanente des Nations
Unies pour les noms geographiques. Au stade actuel
on considere que le personnel de la categoric des
administrateurs devrait avoir une formation geogra-
phique avec, de preference, une certaine specialisation
dans la cartographic et/ou la linguistique. Le direc-
teur eventuel devrait avoir le sens de 1'organisation
et etre assez competent pour pouvoir metier des
discussions techniques."

Le projet de resolution relatif a la creation d'unc
commission permanente d'experts des Nations Unies,
prepare par la Commission, a etc adopte par la Confe-
rence en tant que resolution 1.

La Commission a examine fes diverses methodes
auxquelles il est possible de rccourir pour rassembler et
distribuer la documentation ecrite pertinente telle que
nomenclatures, giossaires, cartes, instructions techni-
ques, articles specialises et rapports. La Commission a
convenu que la Section de la cartographic du Departe-
ment des affaires economiques et sociales de 1'Organi-
sation des Nations Unies pouvait continuer a s'acquitter
de cette tache jusqu'a ce que soit crece une commission
permanente qui determinerait la fac.on de tratter a
1'avenir les documents relatifs a la normalisation des
noms geographiques. On a estime qu'il importait de
maintenir la liaison entre la Section de la cartographic
de 1'Organisation des Nations Unies et d'autres organi-
sations internationalcs qui s'interessent aux noms geo-
graphiques. Le rcpresentant du Saint-Siege a indlque
que le Centre d'etude de toponymie religieuse du Vati-



can avait 1'intention tic publier nn bulletin contenant
des articles et des bibliographies ct qu'il mettait sa
documentation a la disposition des Etats Membres.
Un projet de resolution relatif a I'echange de renseigne-
inents ct a la preparation de bibliograpbies a etc
approuve par la Commission ct adopte par la Confe-
rence en tant que resolution 5.

En ce qui concerne 1'assistance technique, la Commis-
sion a convenu que la normalisation nationale des iionis
geographiques dans de nombrcux pays en voie de
developpement se ferait beaucoup mieux avec 1'aicle
technique d'autres pays ayant une plus longue expe-
rience ou plus de ressources. Cette aide pouvait
etre organisec dans le cadre cl'accords bllateraux ou
dans celui des programmes d'assistance technique de
1'Organisation des Nations Unies et pouvait comporter
I'envoi d'expcrts on de documents techniques, ou 1'octroi
de bourses pour ia formation on I'ctude des travaux
effectucs par des organismes nationaux charges des
noms geographiques. On groupe de travail a etc organise
afin de preparer pour la Commission un projet de
resolution relatif a 1'assistance technique, qui a etc
adopte par la Conference en tant que resolution 6.

La Commission a esthne que les reunions regionales
etaient en pn'ncipe souhaitables mais la definition de
la region a donne lieu a un debat prolonge. II a etc
note que les pays de langue allemande avaient un Comite
permanent des noms geographiques et que les pays
scandinaves avaient tenu plusieurs reunions conjointes.
II a etc annonce qu'une reunion commune de ces deux
groupes et cln groupe de langue hollandaise clevait se
tenir a Copenhague en mars 1968.

La proposition tendant a diviser les regions suivant
les systemes d'ecriture n'a pas etc jugee satisfaisante.
On a exprime 1'avis que les regions pouvaient etre
convenablement definies par 1'etendue geographique de
problemes particuiiers. Toutefois les membres de la
Commission se sont d'une maniere generale declares
favorables a une division par unites linguistiques et
geographiques et Ton a estime que la Commission
permanente qu'il etait envisage de creer pourrait etudier
ce probleme et faire des propositions.

Un projet de resolution sur les reunions regionales
a etc propose a la Conference qui 1'a adopte en tant
que resolution 7.

En ce qui concerne le point 12, /, de 1'ordre du jour,
int i tule "Traitement a appliquer aux noms des details
topographiques qui s'etendent au-dela d'une meme
souverainete", la Commission a tout d'abord examine
ie cas particuiier des eaux internationales: il arrive que
les details portent un nom different sur les cartes
etablies par divers organismes. Des organismes diffe-
rents peuvent cgalement avoir une conception differente
de 1'etendue des details topographiques, et les termes
generiques employes pour decrire la topographic sous-
marine varient egalement.

Prenant la parole sur 1'invitation du President, le
representant du BHI a signale que les noms figurant
sur la serie de 24 cartes an 1/10000000 de la Carte
generate bathymetrique des oceans avaient ete examines
par le Comite Matstuaki qui avait recommande 1'emploi
de noms normalises (transcrits selon le systeme francais)
pour toutes les mentions principales. Sur 64 pays
membres du BHI ou de 1'Association Internationale

d'oceanographie physique (AIOP), 32 avaient repondu
aux questionnaires a la suite desquels ces recomman-
dations avaient ete formulccs. Le representant des
Etats-Unis d'Amcriquc a dit que son pays ne trans-
crivait pas en franc,ais les noms anglais ou les noms
qui ont une forme anglaise consacree comme le faisait
le Comite de la Carte generale bathymetrique des
oceans; pour les noms empruntes a d'autres langues,
1'elcment specifique etait conserve, mais un generique
anglais etait substitue a 1'element generique original —
par exemple, "Gora Baranov" devenait "Boranov
Seamount".

D'apres la Convention sur le plateau continentalT

adoptee en 1958 par la Conference des Nations Unies
sur le droit de la mer, les eaux recouvrant le plateau
continental ciepuis la limite extcrieure des eaux terri-
toriales (generalement 3, 6 ou 12 miles a partir de la
cote) jusqu'a 1'isobathe de 200 metres restent des eaux
internationales. II n'etait cependant pas impossible que
tout pays exergant son droit d'exploiter commerdale-
ment les ressources naturelles du plateau continental
au-dela de ses eaux territoriales devienne dc facto le
createur et le conservateur des noms de la zone.
consideree.

II a ete convenu que la Commission permanente dont
la creation etait envisagee devrait prendre en consi-
deration les travaux cleja accompHs par divers orga-
nismes internationaux tels que le BHI, la Commission
oceanographique intergouvernementale et TAssociation
Internationale d'oceanographie physique sur la norma-
lisation des noms concernant les eaux Internationales et
la preparation d'un glossaire normalise de physiographic
marine, et prendre diverses autres mesures dans ce
domaine.

Un groupe de travail a etc constitue pour preparer
a ce sujet un projet de resolution qui a ete adopte par
la Conference en tant que resolution 3 B.

La Commission s'est egalement occupee des details
topographiques non oceaniques. L'Antarctique a ete
mentionne en tant que region ou les memes details
topographiques portaient des noms divers et ou leurs
Hmites etaient incertaines, principalement en raison des
retards enregistres dans la publication des cartes des
regions nouvellement explorees. Les membres du
Comite special pour les recherches antarctiques
(SCAR) du Conseif international des unions scicnti-
fiques s'efTorpatent d'eliminer les noms multiples. Le
Danube etait un exemple bien con mi en matiere de
noms multiples, ayant au moins sept noms dift'erents
dans diverses langues; les pays de langue allemande
1'nppelaient ton jours Donau, et les pays de langue
anglaise Danube. II fallait decider, par exemple, de la
forme que devraient utiliser les Nations Unies qui
n'avaient pas d'usage conventionnel pour le moment.

On a appele 1'attention sur 1'article 11 des specifi-
cations de la Carte internationale du monde au millio-
nieme a dans lecjuel ii est recommande que les noms des
caracteristiques internationales soient conformes a
1'usage du pays editeur. Ccci resoh'ait le probleme dans
le cas d'un organisme national pour lequel un usage

7 Voir Nations Unies, Rccucil des Traii.es, vol. 49y, n° 7302.
8 Voir Conference technique des Nations Unies sur la carte

internalionali' du monde ait millionidmff, vol. 2 (publication des
Nations Unies, numero de ventc: 63.1.20), p. 16 et 17.



existait deja, mais non dans celui d'une institution
Internationale oil autre pour laquelle il n'en existait
pas. L'utilisation d'une langue Internationale comme
1'esperanto n'a pas etc retenue par la Commission, non
plus qu'une proposition tendant a numeroter les details
portes sur Line carte, les numeros renvoyant a une liste
marginale de noms en diverses langues, De i'avis de
la Commission, ies cartes bilingues n'avaient pas eu
beaucoup de succes.

On a estime que les conferences ou commissions
regionales ou sous-regionales pourraient etablir pour
1'usage international des formes uniques normalisees
pour les details topographiques relevant de la souve-
rainete de plus d'un pays; un organisme international
pourrait alors, selon 1'exemple du BHI, dresser une

liste normalisee de tons les noms sur une carte du
monde a echelle reduite (1/10000000 on 1/5000000
ou 1/2500000). La proposition du President tendant
a laisser a ]a future Commission permanente 3e soia
d'examiner ce probleme a etc approuvce.

Un projet de resolution general sur le traitement a
appliquer aux noms des details topographiques qui
s'etendent au-dela d'une meme souverainete a ete
propose a la Conference, qui 1'a adopte en tant que
resolution 8 A.

La Commission n'a pas examine le point 12, b, de
1'ordre du jour, intitule "Mesures a prendre en viie de
la normalisation internationale"; celte question a ete
examinee par la Conference a sa huitieme seance
pleniere.

III. —RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENCE

1. — Commission permanente d'experls des Na-
tions Unies pour les noms geographiques

La Conference,
Rcconnaissant combien il importe que les Etats

Membres de 1'Organisation des Nations Unies ou
membres de ses institutions specialisees et d'autres
•organisations Internationales interessees fassent un effort
constant pour faire progresser la normalisation des
noms geographiques,

Considcrant que les Nations Unies disposent des
moyens Ies plus appropries pour faciliter cet effort,

Recommandc au Conseil economique et social la
creation d'une Commission permanente des Nations
Unies pour les noms geographiques, composee d'experts
et chargee d'assurer en permanence la coordination et
la liaison entre les nations en vue de faire progresser
fa normalisation des noms geographiques et d'encourager
la formation et les travaux de groupes regionaux;

Recommandc en outre au Conseil que la composition
de la Commission permanente d'experts des Nations
Unies pour ies noms geographiques soit etablie sur une
base geographique et linguistique, que la Commission
soit assistee dans ses travaux par un secretariat rattache
aux Nations Unies et qu'elle se reunisse annuellemerit,
a partir de 1968, aux frais des gouvernements qui y
seront representes;

Demande que le Secretariat de 1'Organisation des
Nations Unies continue a assumer le role d'organisme
centralisatenr en ce qui concerne Ies noms geogra-
phiques :

a) En recueillant des renseignements sur les proce-
dures techniques et les nomenclatures;

b) En rassemblant des donnees sur les techniques
et systemes employes par les pays pour la translitteration
et la transcription des noms geographiques;

c) En communiquant a tons les Etats Membres de
1'Organisation des Nations Unies et de ses institutions
specialisees tons renseignements sur les travaux de la
Commission permanente d'experts pour les noms geo-
graphiques, ainsi que sur les travaux des Etats Membres
qui auront ete portes a la connaissance de 1'Organisation
des Nations Unies, en utilisant, si possible, les perio-

diques publics par les Nations Unies et les autres
moyens de communication disponibles.

2. — Deuxieme Conference des Nations Unies sur
la normalisation des noms geographiques

La Conference,
Notant I'importance de la normalisation des noms

geographiques et le grand interet que portent a cette
question les nombreux participants a la Conference,
representant des Etats Membres de 1'Organisation des
Nations Unies et membres destitutions specialisees,
ainsi que des organisations internationales interessees,

Apprecuml le travail accompli par les participants
a la presente Conference,

Reconnaissant la necessite de normaliser les noms
geographiques a des fins a la fois nationales et
internationales,

Recommandc au Conseil economique et social que la
deuxieme Conference des Nations Unies sur la norma-
lisation des noms geographiques se tienne au plus tard
dans le courant du dernier trimestre de 1970.

3.—Exploitation automatique des donnecs

La Conference,
Constatant les progres rapides accomplis dans

1'exploitation automatique des donnees ainsi que 1'evolu-
tion rapide enregistree dans le domaine de la technique
des ordinateurs,

Considerant 1'utilitc que presente 1'application de ces
auxiliaires techniques a des fins diverses dans le domaine
des noms geographiques, notamment pour 1'etablisse-
ment de listes de noms geographiques constituant un
repertoire constamment a jour des noms approuves,
pour le traitement de certains types particuliers de
noms ou pour le classement des noms par categories
speciales ou selon d'autres criteres,

Notant qu'il est souliaitable que le probleme des noms
geographiques soit dument pris en consideration lors
de la mise au point de l'equipement electronique et des
modes d'utilisation de cet equipement,
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1. Recommande que tons les Etats Membres qui ont
deja entrepris des programmes d'exploitation automa-
tique des donnees, ou qui ont participe a des discussions
sur 1'exploitation automatique des donnees, soient pries
de proceder a des echanges de renseignements, ce pour
quoi il serait utile qu'ils soumettent leurs rapports dans
les langues officielles de 1'Organisation des Nations
Unies;

2. Recommande en outre fpe les toponymistes orga-
nisent et entretiennent des consultations rcguheres avec
les specialistes de 1'equipement eiectronique et que les
resultats de ces consultations soient communiques
rapidement aux organismes responsables des noms
geographiques dans les divers Etats Membres;

3. Demands que la Section de la cartographic du
Departement des affaires economiqucs et sociales du
Secretariat de ['Organisation des Nations Unies joue
le role de centre de documentation ou les renseignements
et documents relatifs a ['exploitation automatique des
donnees pourront etre rassembles et diffuses;

4. Demands en outre au Secretaire genera.! d'aider
a mettre au point des nonnes internationales en ce qui
concerne les systemes de codification geographique, ainsi
que des directives relatives aux methodes a suivre.

4.—Normalisation iiationale

La Conference,

Reconnaissant que la normalisation nationale des
noms geographiques presente pour les diverses nations
des avantages economiques et pratiques,

Reconnaissant cgalcinent que la normalisation natio-
nale des noms geographiques par toutes les nations
est la condition preliminaire de toute normalisation
Internationale,

1. Demande que les recommandations ci-apres, rela-
tives a la normalisation nationale des noms geogra-
phiques, soient examinees par les autorites competentes
des Nations Unies;

2. Demande instammcnt que ces recommandations
soient transmises a tons les Etats Membres et aux
organisations internationales interessees, pour examen
et application eventuelle.

RECOMMANDATION A. —- ORGANISME NATIONAL CHAR-
GE DES NOMS GEOGRAPHIQUES

A litre de premiere mesure en vue de la normalisation
Internationale des noms geographiques, chaque pays
devrait se doter d'un organisms national des noms
geographiques:

er) Consistent en un organe permanent ou en un
groupe coordonne d'organes ayant des attributions
et des instructions nettement defjnies en ce qui
concerne la normalisation des noms geographiques
et Fetablissetnent des principes appHcables a la
normalisation des noms a i'interieur du pays;

b} Ayant un statut, une composition, des fonctions
et des methodes qui

i) Soient compatibles avec la structure des
pouvoirs publics du pays ;

ii) Off rent les plus grandes chances de siicces

an programme national de normalisation des
noms geographiques;

iii) Lui permettent de creer, selon qti'il convien-
dra, des comites regionaux ou locaux charges
d'une zone ou d'une langue;

iv) L'amenent a se preoccuper des effets de ses
decisions sur les services de 1'Etat, les orga-
nisations privees et autres groupes et a
concilier dans toute la mesure possible les
interets de ces elements avec 1'interet durable
de 1'ensemble du pays;

v) Lui fassent tirer pleinement parti des services
de topographes, cartographes, geographies,
linguistes et tons autres experts qui peuvent
1'aider a s'acquitter de ses taches avec
efficacite;

vi) Lui permettent d'employer des methodes
d'enregistrement et de publication facilitant
la diffusion rapide et etendue, a 1'echelle
nationale aussi bien qu'internationale, de
renseignements sur les noms qu'il aura
normalises.

II est recommande que les pays qui n'ont pas encore
commence a normaliser leurs noms geographiques a
I'echelle nationale exercent des maintenant cette
prerogative.

II est recommande en outre que chaque organisme
national des noms geographiques informe le service
approprie de ['Organisation des Nations Unies de
sa composition et de ses fonctions, ainsi que de
1'adresse de son secretaire.

RECOMMANDATION B. — RECHERCHE DE DONNEES SUR
LES NOMS GEOGRAPHIOUES

Pour chacim des noms geographiques a normaliser il
est recommande:
a) De faire des recherches aussi completes que

possible sur le terrain et au bureau, afin de se
documenter sur les points suivants:

i) Forme ecrite et forme parlee du nom et sa
signification pour la population locale;

ii) Graphie utiltsee dans les documents cadas-
traux et les registres fonciers ;

iii) Graphie utillsee sur les cartes modernes et
les cartes anciennes et dans d'autres sources
historiques;

iv) Graphie utilisee dans les rapports de recense-
ment, les nomenclatures et autres documents
pertinents dignes d'etre pris en consideration ;

v) Graphic utilisee par d'autres services admi-
nistratifs ct techniques locaux;

b) D'enregistrer sur magnetophone la prononciation
locale du nom et de la consigner par ecrit a 1'aide
de la notation phonetique approuvee par I'orga-
nisme national charge des noms geographiques;

c) De determiner et de noter aussi exactement que
possible la nature, 1'etendue et la position du
detail topographitjue designe — a ce propos, il
convient de noter que les photographies aeriennes
peuvent fournir d'utiles renseignements comple-
mentaires — et de definir clairement le sens des
termes generiques employes localement;
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d) De consuiter si possible, a cbaque enquete, au
moins deux sources locales independantes.

II est en outre recommande que le personnel charge
de recueiliir des donnees sur les noms geographiques
ait une formation qui le rende apte a distinguer et
a etudier les problemes linguistiques (systeme phone-
tique, structure grammaticale et orthographe), les
phenomenes geographiques et les problemes de
terminologie qu'il risque de rencontrer.

RECOMMANDATION C. — PRINCIPES A APPLIQUER POUR
LE TRAITEMENT DES NOMS GKOGRAPIIIOUES AU BUREAU

TI est recommande que chacun des organismes nationaux
charges des noms geographiques elabore, adopte et
definisse les principes cHrecteurs et les pratiques qu'il
appliquera normalement en s'acqnittant de sa tache.

Ces principes et pratiques doivent porter sur:

a) La procedure a stiivre pour soumettre audit
organisme des propositions relatives a 1'adoption
de noms iiouveaux ou a la modification de noms
existants;

b) Les elements dont 1'organisme tiendra compte en
examinant les propositions en question, par
exemple:

1) L'usage courant;
ii) Les donnees historiqties;

iii) Lc traitement dans les regions multilingues
et dans les langnes non ecrites;

iv) La mesure dans laquclle il convient d'eviter
les noms hybrides;

v) La necessite de ne pas afTecter du meme
nom des details topographiqucs differents;

vi) La necessite d'eviter de dormer plusieurs
noms mi meme detail topographiquc;

vii) La determination exacte du champ d'appli-
cation <le chaquc nom geographique, y
compris 1'appellation de 1'ensemble et des
differentes parties des elements topogra-
phiques importants;

viii) L'elimination des noms indcsirables ou
choquants.

r) Les regies appliquees par 1'organisme en question
pour la graphic des noms geographiques;

rf) Les voies par lesquelles toutes les parties inte-
ressees peuvent exprimer Jeur point de vue sur
une proposition relative a un nom geographique
avant decision par 1'organisme responsable;

i?) La procedure officielle suivie pour promulguer les
decisions de 1'organisme responsable et pour faire
en sorte que ce soient les noms normalises qui
figurent sur les cartes nationales.

Pour 1'elaboration de ces principes, il est recommande:
1. Cue les modifications inutiles de noms geographiques

soient evitees;
2. One la graphic des noms geographiques corresponde

autant que possible a la pratique orthograpbique
couranle du pays interesse, compte diiment tenu des
formes dialectales;

3. Que le traitement systematique des noms n'ait pas
pour effet de supprimer des elements importants;

4. Que, lorsqu'il existe des variantes grammaticales
d'un meme nom, 1'organisme national charge des
noms geographiques envisage de choisir Tune de ces
variantes comme nom normalise (pour les noms qui
se dcclinent ce sera normalement le nominatif) ;

5. Que, dans tons les pays dont la langue comprend des
noms geographiques comportant un article defini,
1'organisme national charge des noms geographiques
determine quels sont les noms exigeant I'article
defini et les normalise en consequence. Dans les
langues ou il existe pour tons les noms ou pour
la plupart des noms une forme definie et une forme
indefinie, il est recommande de choisir systemati-
quement 1'une ou 1'autre forme aux fins He
normalisation:

6. Que tons les pays etablissent des norm.es pour
1'emploi des abreviations qui serviront a designer
des elements de leurs noms geographiques;

7. Que dans chaque pays un systeme soit mis au point
pour le traitement des noms composes.

II est en outre recommande que Porganisme responsable
des noms geographiques donne une publicite adequate
a ces principes et pratiques.

RECOMMANDATION D. —• REGIONS MULTIUNGUES

Dans les pays ou il existe plus d'une langue, il est
recommande que 1'organisme national responsable:
a) Determine les noms geographiques dans chacune

des langues offieielles, et dans les antres langues
selon qu'il conviendra;

h) Indique clairement si les noms officiellement
reconnus sont tons equivalents ou si tel ou tel
nom a preseance sur les autres;

r) Public ces noms officiellement reconnus dans des
cartes et des nomenclatures.

RECOMMANDATION I7,. — NOMENCLATURES NATIONALES

I! est recommande que chacun des organismes nationaux
charges des noms geographiques etablisse et tienne
constamment a jour des nomenclatures appropriees
de tons les noms geographiques qu'il aura normalises.

II est recommande en outre que chaque nomenclature
contienne au minimum, en plus des noms normalises,
les renseignements neccssaires pour situer et identifier
convenabiemcnt les details topographiques designcs.

En particulier il est recommande:
a) D'y indiquer le type de detail topographique

auquel le nom en question s'applique;
b) D'y donner une description precise de 1'emplace-

ment de chaque detail topographique designe ct
d'en indiquer retendue. y compris si possible la
position par rapport a un point de reference;

c) D'y dennir aussi le nom des divers elements des
details topographiques naturels par rapport a
1'ensemble et le nom des details topographiques
etenrlus, le cas irheant. par rapport a leurs divers
elements;

rf) D'y fournir tous les renseignements juges neces-
saires sur les xones administratives ou regionales
et. si possible, de renvoyer a une carte dnns
laquelle figurent les details consideres:
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c) D'y indiquer tons les noms officiellement norma-
lises pour un detail topographique, s'il y a plus
d'un nom, ainsi que les noms prccedemment
utilises pour le meme detail.

Lorsque les autorites nationales le jugent possible sur
le plan technique comme sur le plan economique, elles
pen vent donncr dans les nomenclatures divers renset-
gnements sur les noms geographiques— genre, nom-
bre, forme definie ou indcfinie, place de 1'accent
tonique, (on et prononciation selon le systeme de
['Association phonetique internationale — ainsi que
tous autres renseignements linguistiques propres
a faire mieux comprendre les noms et a en faciliter
1'emploi sur le plan national aussi bien qu'interna-
tional.

5. — Echmige de rcnseigiiemcnts
et clc bibliographies

La Conference,
Vu la masse enornie de noms geographiques qui

existe pour 1'ensemble du monde et la grande diversite
des programmes nationaux de nomenclature geogra-
phique,

Considerant les avantages que les Etats Membres de
1'Organisation des Nations Unies et membres de ses
institutions specialisees auraient a echanger des rensei-
gnements concernant a la fois le renforcement de ieurs
propres programmes de normalisation et 1'encourage-
ment de la normalisation Internationale des noms
geographiques.

Rccominande que le Secretariat de ]'Organisation
des Nations Unies continue a servir de centre de
documentation offrant la possibilite de rassembler et
de diffuser des renseignements. de preparer et de
distribuer des bibliographies et de prendre des dispo-
sitions en vne d'organiser des echanges directs entre
les Etats Membres.

6. — Assistance technique

La Conference,
Noiant le role important que 1'assistance technique

des Nations Unies a joue et continue de jouer dans
le domaine de la cartographic,

Rcconnaissant la contribution que 1'Organisation
des Nations Unies a apportee et continue d'apporter
dans ce domaine,

1. Rccoinviande que, dans tous les cas oil des
experts de 1'assistance technique out a s'occuper de
leves topographiques et de cartographic, ils accordent
1'attention voulue a la normalisation des noms geo-
graphiques ;

2. Reconnuande en outre que les divers pays on
groupes de pays appartenant a une meme region ou
ayant des interets communs soient encourages a
demander, en cas de besoin. 1'assistance technique qu'ils
jugent importante pour la realisation de leur programme
de travail sur la normalisation des noms geographiques,
assistance qui pourra consister a former leur personnel,
a mcttre des consultants a leur disposition et/ou a
leur fournir de la documentation et des renseignements
techniques.

7. — Reunions regionales

La Conference,
Reconnaissant le succes des conferences carto-

graphiques regionales organisees sur 1'initiative de
1'Organisation des Nations Unies et le role qu'elles ont
joue dans la convocation de la presente Conference
des Nations Unies sur la normalisation des noms
geographiques,

Recommandc:
a) Que des conferences regionales et sous-regionales

soient organisees a des intervalles appropries pour
examiner les probiemes communs que posent les noms
geographiques et pour promouvoir la normalisation de
ces noms;

&) Que les groupes de nations ayant des interets
et des probiemes communs soient encourages a
organiser des reunions de leur propre initiative et a
rendre compte aux conferences sous-regionales ou
regionales appropriees, ainsi qu'a 1'Organisation des
Nations Unies, des progres accomplis.

8. — Trailemenl a appliqucr a«x noms des details
topographiques qui s'etendent au-dela d'unc
meme souverainete

A. — GENERALITES

La Conference,
Constatant que certains details topographiques com-

muns a deux ou plusieurs pays, ou s'etendant au-dela
de leurs frontieres, sont parfois designes par plusieurs
noms,

Constatant en outre que ies divers noms de certains
details topographiques de cette nature n'ont pas toujours
la meme application ou Ja meme portee,

1. Esthne qu'il est preferable de decider, dans tous
les cas ou cela est possible, d'une appellation commune
ou d'une application commune, dans 1'interet de la
normalisation internationale;

2. Recommande que les organismes charges des
noms geographiques dans les pays interesses s'efforcent
de parvenir a un accord an sujet de ces appellations ou
applications divergentes.

B. — DETAILS TOPOGRAPHIQUES MARITIMES ET SOUS-
MART NS

La Conference,
Ayant examine certains des probiemes decoulant du

manque de normalisation internationale des noms de
details topographiques maritimes et sous-inarms,

Reconnalssant la necessitc de normaliser a Techelle
internationale les noms des details topographiques
oceanlques ou sous-marins afin de promouvoir la
securite de la navigation et de faciliter Fechange de
donnees scientifiques oceanographiques,

Notant que la Commission oceanographique inter-
gouvernementale (COI), le Bureau hydrographique
international (BHI), 3'A.ssociation internationale d'ocea-
nographie physique (AIOP) et les Etats Membres ont
deja pris d'utiles mesures initiales pour normaliser la
nomenclature des details hydrographiques et sotts-



marins ainsi que les noms geographiques de certains
de ces details,

1. Rccoiumande que la Commission permanente
d'experts des Nations Unies pour les noms geo-
graphiques, qu'il cst envisage de creer:

o) Obtienne de la Commission oceanographique
intergouvernementale (COI), du Bureau hydrogra-
phique international (BHI) et de 1'Association inter-
nationale d'oceanographie physique (AIOP) tons
renseignements sur les travaux cleja accomplis par ces
organisations;

b) Mette en place le mecanisme necessaire pour
I'etablissement, 1'adoption et la distribution, par les
Nations Unies, d'une liste des termes et definitions sur
lesquels 1'accord s'est fait pour la nomenclature des
details topographiques maritimes et sous-marins, et
d'une liste initiale de noms geographiques recommandes
pour les details topographiques qui n'ont pas encore de
nom;

c) Mette au point les methodes a appliquer pour la
normalisation Internationale des noms qui seront
attribues a 1'avenir aux nouveaux details topographiques
sous-marins qui seront decouverts, definis et identifies;

d) Continue de constilter la COI, le BHI, 1'AIOP
et les autres organismes competents et d'utiliser selon
qu'il conviendra les moyens offerts par ces organismes,
arm de promouvoir la realisation des objectifs des
Nations Unies en matiere de normalisation Inter-
nationale des noms de details topographiques maritimes
et sous-marins.

2. Reeommande en outre que copie de la presents
resolution soit immediatement communiquee a la COI,
au BHI et a I'AIOP.

9. — Systeme unique de lalinieation

La Conference,

Considcrant les doubles emplois et la confusion qui
resultent de I'existence de systemes differents de
latinisation fondes sur la structure phonetique des
langues dans lesquelles la transcription s'effectue,

1. Reeommande que Ton s'efforce d'aboutir a tin
accord sur un systeme unique de latinisation, fonde
sur des principes scientifiques, pour cbaque alphabet
ou systeme d'ecriture non latin, aux fins d'application
Internationale;

2. Reeommande en outre qu'un groupe de travail
special, reuni sous la responsabilite de la future
Commission permanente d'experts des Nations Unies
pour les noms geographiques, concentre son attention
sur ce sujet en vue de faire une etude comparative des
divers systemes de latinisation et d'analyser leurs
avantages et leurs inconvenients en tant qu'instruments
de normalisation des noms geographiques;

3. Reeommande enfin que ce groupe de travail special
examine les vues exprimees par les divers organismes
internationaux et nationaux et recherche les moyens
d'aboutir aussi rapidement que possible a 1'adoption
d'un systeme unique de latinisation a partir de chaque
alphabet ou systeme d'ecriture non latin, aux fins
d'application Internationale.

10. — Accents el signes diacriliques qui accom-
pagnenl les lellres latines

La Conference,
Reconnaissant que les accents et signes diacritiques

qui accompagnent ]es iettres laliues dans de nombreuses
langues font partie intcgrante de la graphic de ces
langues, clont elles expriment des caracteristiques essen-
tielles tetles que 1'accent tonique, la longueur et le degre
d'ouverture des voyelles, ainsi que d'autres aspects
importants de la prononciation et de la signification ;

Reeommande que dans 1'usage international les noms
geographiques officiellement ecrits en caracteres latins
par les pays en question ne soient en aucun cas modifies
et qu'ils conservent tons leurs signes distinctifs, meme
s'ils sont ecrits en Iettres majuscules et surtout dans
ce cas.

11.—Accents et signes diacritiques qiii accom-
pagnent les leltres arabes

La Conference,
Reconnaissant que la pratique moderne vent que les

noms geographiques arabes soient transcrits d'apres la
forme officielle, c'est-a-dire classique,

Reeommande que les pays arabes fournissent aussitot
que possible des renseignements complets sur tous leurs
noms geographiques, et notamment qu'ils indiquent
toutes les voyelles et notent les consonnes jezmees et
les consonnes geminees en employant les signes dia-
critiques arabes tels que les points-voyelles, le chadda,
le hamsa et le soukoim.

12. — Latinisation des noms geographiques arabcs

La Conference,
Notant le systeme actuellement employe pour la

transliteration en caracteres latins des noms figurant
sur les cartes officiclles latinisees de certains pays de
Inngue arabe comme 1'Arabie saoudite et la Libyc,

Notanl en outre le systeme different de latinisation
qui est employe dans les cartes actuelles d'autres pays
de langue arabe comme le Liban et la Syrie,

Reconnaissant que les systemes utilises dans les autres
pays de langue arabe sont tres varies,

Reeommande que les pays de langue arabe qui ont
1'intention d'etablir a des fins officielles des cartes ou
des nomenclatures latinisees rechercbent la possibilite
de s'entendre sur un systeme unique de latinisation des
noms geographiques arabes a des fins officielles dans
tous les pays de langue arabe, ou bien, s'il se revele
impossible de s'entendre sur un systeme unique de
latinisation, qu'ils envisagent d'employer deux systemes
seulement, Tun base sur le systeme franc;ais dc trans-
Htteration et le second sur le systeme anglais.

13. — Latinisation cles noms geographiques
Iranians

La Conjcrence,

Notant que 1'Iran a officiellement adopte et utilise
depuis de nombreuses annees un systeme de latinisation
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des noms geographiques iraniens ecrits en caracteres
persans,

Notant en outre que ce systeme est conforme aux
principes linguistiques scientifiques concernant le
passage d'nii systeme d'ccriture a un nut re,

Recommande que le systeme expose par le Gouverne-
mcnt iranicMi dans la publication intitulce Trans-
literation of Farsi Geographic Names to Latin-Alphabet
(septembre 1966) soit adopte en tant que systeme
international pour la latinisation des noms geographiques
iraniens ecrits en caracteres persans.

14. — Latinisalion des noms geographiques thais

La Conference,
Reconnaissant le systeme general modifie qui est

actuellement employe officiellement pour la transcrip-
tion des noms gcographiques tha'is en caracteres latins,

Notant que ce systeme est applique pour la carte
officielle bilinguc de la Thailande,

Notant en outre qu'il n'y a pas dc systeme concur-
rent pour la latinisation du thai,

Recotninandc 1'adoption du systeme general modine
de 1'Institut royal de Thailande ° conime systeme inter-
national de latinisation des noms geographiques tha'is.

15.—Laliiiisalion des noms geographiques chinois

La Conference,
Reconnaissant la complexite extreme des problemes

lies a. la transcription des ideogrammes chinois en ca-
racteres latins;

Reconnaissant en outre la necessite d'adopter un
systeme unique pour la latinisation des noms geogra-
phiques chinois,

1. Rccommamlc d'appeler ['attention de la Commis-
sion permanente d'experts des Nations Unies pour les
noms geographiques, que Ton envisage de creer, stir le
systeme de latinisation actuellement employe par le
Gouvernemcnt chinois pour la transcription en carac-
teres latins des noms figurant stir ses cartes, otivrages
et autres documents officiels arm qu'elle puisse le com-
parer a d'autres systemes de latinisation;

2. Recommande en outre que la future Commission
permanente d'experts des Nations Unies pour les noms
geographiques envisage la possibiiite d'accepter ce sys-
teme en tant que systeme type pour la transcription en
caracteres latins des noms geographiques chinois.

16. — Transcription des noms geograpbiqucs eni-
pruntes a clcs langues non ccrites

La Conference,

Reconnaissant les nombreux problemes qui resultent
de ce que de nombreuses langues du monde n'ont pas
de systeme d'ecriture,

Reconnaissant en outre la necessite de transcrire aussi
scientifiquement que possible dans un systeme d'ecri-
ture approprie les noms employes dans ces langues,

9Voir "Sj'sleincs d'ecriture: transposition des noms du sys-
teme d'ccriture thai dans le systeme latin" (E/CONF.S3/L.20).

Recommande que, pour la transcription des noms
geographiques employes dans des langues non ecrites,
on utilise les melhodes ci-apres, citees par ordre de
preference :

a) Transcription dans un systeme de notation pho-
nemique;

b) Transcription dans 1'alphabet de 1'Association
phonctique internationale (API) :

i) En cas de besoin, on transcrira avec precision fa
prononcialion du nom geographique aim d'enre-
gistrer aussi precisement que possible toutes les
caracteristiques phonetiqties de chaque nom;

ii) Dans les circonstnnces normales, on procedera a
une transcription plus large du nom dans 1'alphabet
de 1'APT;

iii) La graphic definitive du nom geographique se fera
dans un alphabet ou systeme d'ecriture convention-
nel approprie, de maniere a rendre aussi exacte-
ment que possil)le le son represeiite par la transcrip-
tion dans 1'alphabet de 1'API;

c) Transcription dans 1'alphabet d'une langue appa-
rentee qui en possede un ;

d) Transcription dirccte dans un alphabet ou sys-
teme d'ecriture conventionnel, si possible par une per-
sonne connaissant bien la langue a partir de laquelle
la transcription est faite; lorsque la personne qui pro-
cede a la transcription ne commit pas cette langue, e!le
recueillera autant de renseignements que possible de
fac,on qu'on puisse determiner si la graphic definitive est
exacte.

17. — Traiislilteralioii tie 1'amharique en carac-
leres latins

La Conference,

Reconnaissant la necessite d'adopter un systeme uni-
que pour la translitteratton de 1'amharique en caracteres
latins,

Recommande que le systeme de transliteration dc
1'amharique en anglais, qui sera adopte par 1'organisme
national ethiopien charge des noms geographiques, soit
pris en consideration par la future Commission perma-
nente d'experts des Nations Unies pour les noms geo-
graphiques en vue de son acceptation en tant que sys-
teme international type pour la transliteration des
noms geographiques ethiopiens en caracteres latins.

18. — Transcriplion des noms geographiques
africains

La Conference,
Reconnaissant qu'il existe en Afrique un grand nom-

bre de langues non ecrites pour lesquelles la transcrip-
tion des noms geographiques dans 1'alphabet latin
souleve des problemes tres complexes,

Notant que Ton emploie le plus souvent les alphabets
franc.ais ct anglais pour transcrire les noms geographi-
ques utilises dans ces langues,

1. Appclle I'atlcnilon de la future Commission per-
manente d'experts des Nations Unies pour les noms
geographiques stir le caracterc particulicr de ces pro-
blemes ;
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2. Pric la future Commission d'accorder une atten-
tion speciale a ccs problemes en vue d'aboutir a la
transcription cxactc des sons en utilisant la graphic
franchise on anglaisc suivant la region linguistique
consideree.

19. — Termes geograpkiques

La Conference,
Reconnaissant I'importance des tennes geographiques

employes dans une region donnee,
Demands inslammcnt que les organismes nationaux

des noms geographiques prennent completement et
dument en consideration les recommandations qtii
suivent.

RECOMMANDATION A. — ETUDE DE LA NATURE DES
ENTITES GEOGRAPHIQUES

I! est recommande d'entreprendrc une etude sur la
nature des entiles geographiques qiii portent un nom
dans une region donnee, ainsi que sur les divers sens
des mots employes pour designer ces entiles.

Ces etudes pourront mettre en evidence des faits im-
portants qui permettront de mieux comprendre ce
que sont les entites geographiques designees. Elles
pourront aussi fairc apparaitre les insuffisances des
diciionnaires ordinaires a cet egard.

RECOMMANDATION B. — GLOSSAIRES

II est recommande de faire figurer dans les nomencla-
tures nationales un glossaire qui ne sera pas neces-
sairement public dans le meme volume.

RECOMMANDATION C.— DEFINITION DE [.'EXPRESSION
"TERME CENERIQUE"

Tl est recommande d'adopter la definition suivante :
Terme gcncriqite : Terme Eaisant partic d'un nom

geographique, indiquant la nature de 1'entite desi-
gn ce et ayant le meme sens dans 1'usage T—T

con rant.
local

RECOMMANDATION D. —DEFINITION DU TERME
"GLOSSAIRE"

II est recommande d'adopter la definition suivante :
Glossaire : Ljste de tcrmes gcneriques avec leur sens

dans les noms geographiques.

20. — Revision de la recommandation VII du
Gronpc d'experts des noms geographiques

La Conference.,

Ayant examine la recommandation VII du Groupc
d'experts des noms geographiques 10,

1. Propose de remplacer le texte de cette recom-
mandation par le suivant :

"II est recommande aux pays de structure ethnique
et linguistique complexe qui ne 1'ont pas encore fait
d'ctudier et de tenter de resoudre les problemes que
pose I'cxistence sur leur territoire de noms geogra-
phiques qui appartiennent a des langues non ecritcs
ou a des langues des minorites (ecrites on non) ou a
des dialectes de la langue principale. La solution des
problemes que pose 1'existence des noms appartenant
a des langues non ecrites ou a des dialectes de la
langue principale risquant dc presenter de tres grosses
difficultcs, les pays interesses pourraient collaborer
et utiliser avec profit I'experience acquise par d'an tres
pays aux prises avec des problemes analogues, pour
rechercher des solutions qui rcpondcnt a leurs besoins.

"Pour noter les noms provenant des langues non
ecrites, deux ctapes sont necessaires. La premiere
consiste, pour recueillir les noms tels qu'ils sont pro-
nonces, a mettre au point une notation univoque des
phonemes de chaque langue. Ou bien, quand il existe
un alphabet phonetique adaptable a un certain nombre
de langues non ecrites, comme par exemple {'alphabet
africain international, il pent y avoir a vantage a
1'utiliser. La deuxicme etape consiste a fixer la
graphic definitive des noms en etablissant tine cor-
respondance reguliere entre la notation phonemique
ou ('alphabet phonetique utilise et ie systeme d'ccriturc
de la Inngue principale du pays considere.

"II e^t recommande, pour les noms qui appartien-
nent a des langues utilisant des systemes d'ecriturc
differents, de recourir systematiquement a la trans-
litteration ou a la transcription suivant Ie cas."

2. Recommande que la future Commission perma-
nente d'experts des Nations Unies pour les noms geo-
graphiques poursuive Pexamen de cette question.

10 Voir La cartographic mondiale, vol. Vll (publication des
Nations Unics, numero de veiitc: 62.1.25), p. 15 et 16.
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Annexe II

ORDRE DU JOUR DE LA CONFERENCE

1. Ouverture de la Conference.

2. Adoption du reglemcnt interieur.

3. Election du Bureau.

4. Rapport de la Commission de verification dcs pouvoirs.

5. Adoption de 1'ordre du jour.

6. Organisation des travaux.

7. Rapports des gouvernements sur les progres accomplis
dans la normalisation des noms geographiques.

8. Echange de donnces d'experience concernant les proble-
mes enonces dans le rapport du Groupe d'experts dcs
noms geographiques ".

9. Normalisation nationale:
0) Recherche sur le terrain des donnees relatives aux

noms geographiques;

1) Traitement des noms geographiques au bureau ;
c) Decisions relatives aux regions multi l ingucs;
d) Nomenclatures nationales;
«) Structure administrative des organismes nationaux qui

s'occupcnt dcs noms geographiques;
/) Exploitation automatiquc dcs donnees.

" Voir La cartographic mcmdialc, vol. VII, p. 9 a 21 (publi-
cation des Nations Unies, numero de ventc: 62.1.25).

10. Termes geographiques:
o) Termes generiques;
b} Categories;
c) Glossaircs;

d) Symbolisation.
11. Systemes d'ecritures:

a) Transposition dcs noms d'un systcme d'ccriturc dans
un autre:
i) Dans 1'alphabet latin;

ii) Dans d'autres systcmes d'ecrilure;
b) Graphic dcs noms cmprunies a des langucs non ecrites.

12. Cooperation intcrnationale :
a) Creation d'une commission pcrmanente d'experts des

Nations Unies pour les noms geographiques;
6) Mesures a. prcndre en vuc de la normalisation inler-

nationalc;
c) Echange de renseigncments;
d) Reunions rcgionales aprcs la Conference ;
c) Assistance technique;
/) Traitement a appliqucr aux noms des details topogra-

phiques qui s'etendent au-<Jela d'une memc souverai-
nete;

g) Bibiiographie.
13. Rapport de la Conference.
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Annexe III

REUNION PREPARATOIRE EN VUE DE LA CONFERENCE DBS NATIONS UNIES SUR LA NORMALISATION
DES NOMS GEOGRAPHIQUES : RAPPORT DU GROUPE D'EXPERTS DBS NOMS GEOGRAPHIQUES

MANDAT
1. Lc Groupe d'expcrts cles noins geographiqucs, constitue

par le Secretariat general en execution de la resolution 715 A
(XXVII) du Conscil economiquc et social, s'etait precedem-
ment reuni au Siege de 1'Orgaiiisation des Nations Unies, en
ju in et juillct 1960, pour cludicr les problcmes techniques de
normalisation des noms gtfogi'aphiques dans chaque pays et
I'inleret qu'il y aurait a reunir une conference iiitcrnationale
pour 1'examen de celte question. Ses conclusions et rccom-
mandalions out ele formulees dans son rapport au Conseil".
Lc Conseil ayant decide, le 16 ju i l lc t 1965, a sa 1385° seance
lors de sa trentc-neuvicme session, qu'une conference des
Nations Unies sur la normalisation des noms geographiqucs
aurait !icu a Geneve en septembre 1967, le Groupe d'expcrts a
ete invite a tcnir unc reunion preparatoire en vue de facilitcr
les preparatifs necessaires a la Conference. Cettc reunion a eu
lieu au Siege, du 21 mars au l''r avril 1966.

PARTICIPANTS

2. Ont participc a la reunion preparatoire les experts ci-
apres: M. Meredith F. Burrill (Etats-Unis d'Amerique), M.
P. J. M. Gcclau (Royaumc-Uni), M. John G. Mutziger
(Etats-Unis d'Amerique), M. Mo Tsao (Chine), qui faisaient
partie du Groupe d'experts lors dc sa premiere reunion, en
I960, M. H. A. G. Lewis (Royaumc-Uni), M. Francois
Nedelec (France) et M. G. Etzcl Pcarcy (Etats-Unis d'Amc-
rique). M. Andre Pegorier (France), M. Said Nafasi (Iran)
ct M. Alfredo Obiols (Guatemala), qui claicnt egalemenl
membres du Groupe lot's de sa premiere reunion, n'ont pu
participer a la reunion prcparaloire. M. H. Ureta, chef de
la Section dc la cartographic du Departemcnt des affaires
economiques ct sociales de 1'Organisntion dcs Nations Unies,
a exerce Ics fonctions dc secretaire executif de la reunion et
M. C. N. Christopher, fonctionnaire dc la Section de la carto-
graphic, a ete le secretaire du Groupe.

BUREAU DE LA R E U N I O N PIU'IPARATOIKE

3. La reunion prcpanitoire a etc ouvertc au nom du Secre-
taire general par le secretaire executif de la reunion. A
1'unanimitte, le Groupe d'experts a decide que M. M. F.
Burrill continucrait a cxercer les fonctions de president et
que M. P. J. M. Geclan et M. F. Nedclcc excrceraient res-
pectivemcnt celles de vice-president et dc rapporteur.

ETUDE PRELIMINAIRE ET DISPOSITIONS RELATIVES
A LA CONFERENCE

4. Lc Groupe d'experts a examine 1'ordre du jour de la
reunion preparatoire et toutcs les observations des gouverne-
nients revues par le Secretaire general dcpuis 1956. D'autre
part, divcrses publications des Nations Unies contenant des
articles interessanls sur la question des noms geographiques
out etc communiquees aux experts pour information.

5. II a ete convenu que, sauf deux modifications dc detail,
le reglcmcnt intericur de la Conference serait celui de la
Conference technique dcs Nations Unies sur la Carte inter-
nationale du monde au millionieme qui s'est temic a Bonn,
en aout 1962b. La premiere modification concerne 1'article 3,
qui indiqucra que la Commission de verification des pouvoirs

:i Voir La cartographic mondiale, vol. VII (publication des
Nations Unies, numcro de vcntc: 62.1.25), p. 9 a 21.

b On trouvera le tcxle de ce reglemcnt interieur dans la
publication intitulcc Conference technique dcs Nations Unies
sur la Carte iiitcnialitntate du mondc au millionieme, voi. I,
Rapport et Actcs dc la Conference (numcro de vente: 64.1.4),
p. 11 a 14.

"se composera dc cinq wcmbn's" ct non de "sept". La
deuxieme modification, de pure forme, concerne le lexte anglais
de J'article 32, dont la premiere phrase se l ira: "If, when one
person or one delegation is to be elected, no candidate obtains,
in the first ballot, the majority required, . . ."

6. En ce qui concerne ['organisation de la Conference, il a
ete decide de recommander la creation de quatre grandes
commissions qui s'occuperont rcspectivemcnt de la normalisa-
tion rationale, des termes geographiques, des systemes
d'ecriture et de la cooperation Internationale. Le Groupe s'est
cnsuite mis d'accord sur une liste de questions a examiner sous
chacunc de ces rubriques principales. En vertu du reglemcnt
propose, tous les pays seraicnt represcntcs a ciiacune des
commissions ct celles-ci ne siegcraicnt pas simultanement.

ORDRE DU JOUR

7. Le projet d'ordrc du jour prescnte au Conscil econo-
mique et social par le Secretaire general en lant qu'annexe I
du document E/3907 en date du 3 juin 1964 a ele modifie
de maniere a comprendre 1'examen de questions proposees
respectivcment par la RcpubHquc federale d'Allcmagne, sous
le litre "Creation, au Siege de 1'ONU, d'un comite permanent
d'expcrts qui, apres la Conference, en apprccierait les resui-
tats et poursuivrait systcmaliquement le travail dans ce do-
maine tres vaste et tres complique" et par Israel, sous ie
titre: "Opportunile d'inclure dans les revues cartographiques
des regies simples de prononciation et de normalisation du
traitement des termes generiques ct des contenus generiques".
II a egalement ete note que d'aulres pays pourraient ulterieu-
rement proposer des questions supplementaires. Bien qu'il n'y
ait pas cu d'objection au projet d'ordre du jour dans les re-
ponscs adressccs au Secretaire general, le Groupe a estime
d'une maniere gencrale que i'ordre du jour devrait faciiiter
1'examen methodiquc des questions dont les quatre commis-
sions seraient saisics et devrait tcnir compte de tous details
supplemcntaires. Le point 8 de I'ordrc du jour provisoire
permettra de presenter des communications sur les probiemes
enonces dans le rapport precedent du Groupe d'experts « que
les points 9 a 12 ne mentionnent pas specifiquemenl. Les points
8 et 10 a 15 inclusivcment du projet d'ordre du jour se rap-
portent maintcnant a des sujets approprics pour 1111 examcn
en commission.

8. L'ordre du jour provisoire que ie Groupe d'experts a
etabli est le suivant:

[L'ordre du jour provisoire a ete adopts sans modification
par la Conference. Voir annexe //.]

CONFERENCES R£CIONALES

9. En ce qui concerne la question de I'etablissement dcs
rapports les plus fructueux cntre la conference qui allait avoir
lieu a Geneve ct d'autres conferences, reunions ou groupcs dc
travail regionaux des Nations Unies, le Groupe d'experts a
estime d'unc marnerc generale que la deuxiemc Conference
cartographiquc regionalc des Nations Unies pour I'Afriqtie,
qui se tiendrait a Tunis (Tunisie) du 12 au 24 septembre 1966,
ct la cinquieme Conference cartographique rcgionale des Nations
Unies pour 1'Asie et 1'Kxtremc-Orient, qui aurait lieu a Can-
berra (Auslralie) du 8 au 22 mars 1967, pourraient utilement
comprendre des colloques sur les noms geograpiiiques. On a
fait rcmarqucr que, si certains probiemcs de toponymie avaient
un caractcre universel on presquc, ils n'etaicnt pas toujours
untvcrsellement connus. On a egalement fail observer que, pour
qti'un pays accepte dcs noms normalises par un autrc pays, il

c Voir La cartographic mondiale, vol. VII, p. 10 a ]3.
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etait utilc qu'il comprcnnc aussi parfailcmenl quo possible la
nature des entitcs geographiques dont SI s'agissait, que cela
pouvait impliquer dcs concepts pen familicrs au pays acccptant
et que la symbolisalion cartographique pouvail ne pas rcndre
pleinemcnt comple dcs distinctions locales. Ces questions ont
etc indiquecs comnie sujcts d'etudes ponvant elre inscrits au
programme des colloqucs susmcnlionncs. Le Groupe d'experts
s'cst mis d'accord sur les points suivants :

a) Cest a Geneve que Ton pourrait le mieux mcttrc au point
!es plans relatifs aux reunions regionalcs ullerieures;

b) DCS reunions rcgionalcs contribueraicnt a accroitre !a
comprehension mutuelle amorcee a Geneve;

c) Les reunions regionales fourniraient en outre 1'occat.ion
de discuter les aspects regionaux de la cooperation Interna-
tionale.

QBJECTIFS »E LA CONFERENCE

10. Le Groupe d'experts a etc d'accord pour estimer qu'il
serait utile de d j f fuser avant la Conference un expose des
objectifs precis dc ccllc-ci, dans lequel seraient developpees les
idees plus generales formnlecs dans Ic document prescnte par
M. Burrill sous le litre: "Caractere et cbamp de la Conference
Internationale envisagee pour la normalisation des noms geogra-
phiques", que le Secretaire general a communique le 29 juillet
1963 aux gouverncmcnts de tous les Etats Membres de 1'Qrga-
nisation des Nations Unies et membres des institutions spccia-
lisees.

11. Les objeclifs proposes par Ic Groupe sont les suivants :
a) Faire en sorte qu'on ne doute plus que les noms

geographiques normalises a 1'echclon national constituent la
base appropriee pour une normalisation Internationale et que
ia creation d'un alphabet international cat irrealisable;

6) Faire en sorte que chaque pays soit davantage dispose
a tcnir compte, dans son programme dc normalisation, des
difncultes que les aulrcs pays pcuvent eprouvcr a acquerir ct
a assimiler pour leur proprc usage les noms geographiques
qu'il aura normalises. Ainsi, le pays fournisscur dcvrait com-
muniqucr tous les elements dcs graphics originates ct les autres
details linguistiqucs neccssaires pour cffectucr unc transposition
ralionnelle dans d'autres pays;

c) Comparer les problemcs ct les programmes de differenls
pays;

d) Determiner les questions, les regions et les categories
de noms qui appellcnt actucllcmcnt une etude plus approfondie,
et formuler dcs principes relatifs a la normalisation Interna-
tionale ;

c) Enonccr les principes applicable^ a la transposition d'un
systems d'ecriturc dans un autre;

/) En vuc de la normalisation intcrnationale, recherchcr
dans les langues officielles des Nations Unics utilisant 1'alphabet
latin, a savoir 1'anglais, 1'espagnol et le franc.ais, la possibilile
de latiniser les noms existant dans d'autres systemes d'ecriture;

3) Mcttrc a 1'etudc la creation de systemes de normalisation
intcrnationale fondes sur 1'alphabet cyrillique et sur 1'alphabct
arabe;

/i) Determiner ct etudier les categories de noms de details
lopographiques s'etendant au-dela des limites de la souvcrainete
d'un memc pays, par cxcmple: mers, cours d'cau, montagncs,
reliefs sous-marins, etc., et examiner les possibilities de norma-
lisation ;

i) Meltre au point un systemc d'cchangc de renseignements
sur le plan international;

/) Faire dcs propositions en vuc d'etablir un programme de
conferences ou de groupcs de travail regionaux aprcs la Confe-
rence de Geneve;

k) Favoriscr la creation d'organismes de normalisation des
noms geographiques dans tous !es pays.

RAPPORT ENTRE LA NORMALISATION NATIONALS ET LA NORMA-
LISATION INTERNATIOX'AI.tC

12. Pour faciliter la distinction cntre la normalisation nalio-
naie et la normalisation intcrnationale Ic Groupe d'experts est
convenu dcs definitions suivantes:

La normalisation nalionale est ia determination par chaque
pays de la graphic dcs noms geographiques de cc pays dans
la langue administrative ofikicilc (ou les langues administratives
officielles) dc ce pays;

La normalisation intcrnationale est le processus par lequel
les noms normalises de tel ou tcl pays sont acceptes par tous
les autres pays. Lorsqu'il faut, pour y parvenir, proceder a
une transliteration ou a une transcription des formes elablies
par la normalisation nationals, cette transposition devrait etre
efTcctuee de maniere a employer le nombre minimum de signcs
alphabetiques. 11 n'est peut-elre pas possible de parvenir imme-
diatemcnt a fixer une forme convcntionnelle unique pour chaque
systeme d'ecriture (latin, cyrillique, arabe, etc.), mais on
pourrait neanmoins s'enlendre pour limiter les transpositions
dans 1'alphabct latin aux systemes fondes sur les langues
officielies dcs Nations Unies, a savoir 1'anglais, I'cspagnol ct le
franc,ais.

PRECISIONS SUR LES QUESTIONS RENVOYEES AUX COMMISSIONS

13. Le contenu envisage des questions qui font 1'objet des
points 9 a 12 de 1'ordre du jour, dont il etait suggere de saisir
les commissions, est indique ci-apres avec les notes explicatives
jugees utiles pour plus de precision*1.

Normalisation nationals v

a) Recherche sur Ic terrain dcs donnas relatives on.r HOHIS
geograt>hiqitcsf (Recommandation I)

(Recommandation I)
Etude dcs questions suivantes :
i) Nombre et qualifications dcs infonnateurs;

ii) Etablisscment d'nne notation phonetiquc;
iii) Enregistrcment des langues loeales;
iv) Indication de la nature, des caracteristiques et de

1'etendue des details topographiques consideres;
v) Verification des noms portes sur les cartes existantes

ou dans la documentation.

b) Traitcmcnt dcs noms gcographiqitcs an bureau K (Rccom-
mandations I, II, III, IV, V, VI, XIV et XV)

i) Exploitation des donnecs recueillies sur le terrain —
elimination des donnees aberrantes dans les enregis-
trements effectucs par differcntes equipes d'cnqueteurs
sur le terrain ou des disparites dues a des differences
dc qualite des informateurs;

ii) Collation dcs indications dcs cartes existantes ou d'au-
tres documents;

iii) Trailcmcnt de la notation phonetique dcs langues non
ecrites;

iv) Suppression des variantcs syntaxiques d'un meme nom ;
v) Systemes de tenue a jour des rccueils dc noms geogra-

phiques.

c) Decisions relatives aux regions multiluigucs11 (Recomman-
dation VI)

(l En regard du litre de chaciue question a etudier lors de
1'examen des points 9, 10, 11 et 12 de 1'ordre du jour, on a
indique enlre parentheses ies recommandations pertinentes du
Groupe d'experts publices dans La cartographic mandialc,
vol. VII, p. 13 a 17.

e Point 9 de Pordre du jour provisoire.
( Subdivision a du point 9 dc 1'ordrc du jour provisoire.
8 Subdivision b du point 9 de i'ordre du jour provisoire.
h Subdivision c du point 9 de I'ordre du jour provisoire.
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cl) Nomenclatures nationalcs'

i) Mise en ordrc alpbabetique;
ii) Index a entrees multiples;
iii) Indication dc la nature dcs details geographiques;
iv) Localisation par coordonnues ct selon les circonscrip-

tions administratives;
v) Renseignements Hnguistiquea complementaires;

vi) Noms historiques, anciens noms et autres variantes;
vii) Stalut administratif,

c) Structure administrative tics organismcs nationaux qui s'oc-
cnpcnt des twins gcographiqucsl (Rccommandation I)

f) Exploitation (luloinatiqiic dcs donnct-s^

L'exploitation automatique dcs donnecs offrc dcs moyens effi-
caces de memoriser, de retrouver, de conservcr ct d'cxtrairc,
en vue de la publication, un grand nombre de donnees
associees.

Tcrnies gcographiqttes'

a) Termcs grncriqucsm (Rccommandation XII
b) Categories " (Recommandations XI cl XII.)
c) Clossaircs^1 (Recommandation XIII)
d) Symbolisation i'

Les problcmes qui se posent au sujet des termes gcogra-
phiques montrent qu'une collaboration plus etroite est necessaire
cntre cartograpbcs ct toponymistes si 1'ou veut avoir a la fois
une symbolisalion plus satisfaisante et tine toponymie plus
exacte.

Systemcs d'ecritnrc i

a) Transposition dfs noms d'un systcme d'ecritnrc dans un
aittrc r

(Recommandation VII)
Theoriquemcnt, c'est par la translitteration, c'est-a-dire par fa

substitution un a un des signes graphiques, que Ton transpose
les noms gcograpbiques d'nn systcme d'ecriture dans un
autre. En pratique, ceia n'est pas possible a partir d'une
langue comme le chinois, qui n'est transposablc que si Ton
recourt a la transcription dans un systijme phone tiquc fixe
arbitrairemcnt

i) Dait-s I'alphabet latin

Dans un systcme de transcription ou dc translitteration, on
devrait utiliser un scul ct mcmc caractcre latin, on une senle
et meme combinaison de caracteres latins, pour rcprescnter
un son on une lettre donnee, a 1'exclusion de tout autre. Pour
satisfaire a cctle condition en ce qui concerne les systemes
de transcription, il faut procedcr a une analyse linguistique
precise dcs sons ct de leur champ d'articulalion (phonemes),
des tons, des systemcs d'accentuation et d'autres elements
important^ d'unc langue.

ii) Dans d'autres systemes d'ecritnrc

Des considerations analogues s'appliqueraient egalement dans
le cas de la transposition dans d'autres systemes d'ecriture.

b) Graphic dcs noms cmpruntcs a dcs langucs noil ccritcs K

(Recommandation VII)

1 Subdivision d du point 9 de 1'ordre du jour provisoirc.
•f Subdivision c du point 9 dc 1'ordre du jour provisoire.
k Subdivision / du point 9 de 1'ordrc du jour provisoire.
1 Point 10 de 1'ordre du jour provisoirc.
"'Subdivision a du point 10 dc 1'ordrc du join- provisoirc.
n Subdivision b du point 10 dc 1'ordre du jour provisoire.
"Subdivision c du point 10 de 1'ordrc du jour provisoire.
P Subdivision d du point 10 dc 1'ordrc du jour provisoire.
"Point 11 de 1'ordrc du jour provisoirc.
r Subdivision a du point 11 de 1'ordre du jour provisoirc.
s Subdivision b du poinf 11 dc 1'ordre du jour provisoire.

Cooperation internationals l

a) Creation d'une commission permancnte d'cxpcrts des Nations
Unics pour les noms gcographiques"

La constitution d'une commission pcrmanente d'experts des
noms geographiqucs permettrait d'etablir une coordination
et une liaison continues cntre les pays et assurerait ainsi la
realisation de la normalisation Internationale de facon uni-
formc.

b) Mcsurcs a prcndre en ^>uc dc la normalisation intcrnatio-
nale v

Determination dc mcsurcs successives de nature a conduire a
la normalisation inter national e.

c) Mcsures d'ordrc pratique pour l'cclianc/e dc rcnscigncmcnts w

d) Reunions rcgionales aprcs la Conference *
e) Assistance technique y
f) Traitcmcnt a appHqttcr atix noms des details topographi-

ques qui s'etcndcnt au-dclA d'nne mcme snnvcraine!ez

II arrive souvcnt qti'un mcmc detail geographiquc qui s'etend
sur les territoires de plusicurs pays soit designe sous un nom
different dans la langue de chacun de ces pays. II arrive
egalement qu'un nom geograpliique commun a plusieurs lan-
gues soit en fait inlcrprete de differentes fagons en ce qui
conccrne sa portce.

L'un des objectifs de la normalisation Internationale scrait
1'adoption d'un nom unique et la realisation d'un accord
international sur le detail gcograpbique auque! il s'appHque.
Si 1'accord tie pent se faire sur un seul nom geographique
normalise, il serait tres souhaitable de reduire le nombre
des variantes et d'unifonniser davantage 1'acception du nom
considere.

g) Bibliographic n"

Plans concernant i'etablissement et !a tenne a jour d'une biblio-
graphie Internationale des travaux relatifs aux noms geogra-
phiques et a leur normalisation.

SERIES DE CARTES DU MONDE

14. Les divers programmes intcrnationaux d'etabiissement dc
cartes qui sont en cours d'exccution ont etc eludics sous Tangle
de la normalisation dcs noms geograpblques. Eien qu'il ait etc
unanimc pour estimer que les cartes Internationales a petite
echelle (au millionicmc et a des echcllcs plus pctilcs) consti-
tuaicnt un excellent moyen de diffusion dcs noms lorsque ccnx-
ci ont etc normalises, le Groupe a juge qu'elles nc convcnaicnt
pas comme instruments de base de la normalisation. Ces series
de cartes sont a trop petite cchclie pour fournir des rensei-
gncments toponymiques qui satisfassent les bcsoins dc tous les
usagers. Actuellcment, il n'y a pas de concordance entre les
diverscs scries en ce qui concerne les noms geographiques qui
y figurent. Une revision s'impose pour de nombi-cux noms et
le laps de temps qui s'ecoule entre la modification d'un nom
et la publication utterieure d'une carte rcvisee tenant comptc
de cette modification ne peut qu'etre considerable. En outre,
ces series de cartes du monde ne repondent pas toujours aux
besoins en ce qui concerne le traitemcnt des noms dc details
geograpbiqucs internatioaaux ou des noms consacrcs et, dans
de nombreux cas, la translitteration y est dcfcctueuse.

CLOTURF. DE LA ufeuNiox

15. La reunion prcparatoirc a termine ses travaux le lpr

avril 1966 apres avoir adopte son rapport a 1'unanimite.

1 Voir La cartographic mondiale,
" Subdivision a du point 12 dc 1
v Subdivision b du point 12 de 1'
"Subdivision c du point 12 de I'
* Subdivision d du point 12 dc 1'
>'Subdivision c du point 12 dc 1'
31 Subdivision / du point 12 de 1'
n!l Subdivision <? du point 12 dc 1

vol. VII,
ordre du
ordrc du
ordre du
ordrc du
ordre du
ordre du
'ordre du

p. 6.
jour
jour
jour
jour
jour
jour
jour

provisoire.
provisoire.
provisoire.
provisoire.
provisoire.
provisoire.
provisoire.
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Appendice I

Liste de quelqiies termes techniques

[La listc dc qnclques tcrmcs techniques ex! la mcme qitc cctte qiii figure dans I'annexe I du
premier rapport die Groufe d'exfierts tics notnx geographiques (vnir La cartographic mondiale,
vol. VII, p. 18 ct 19).]

Appendice II

Liste des organismeB nationaux qiii s'occupcnt des noms geographiques

EQUATEUR

Instituto Geografico Militar, Calle Ambato 321, Quito

ETATS-UNIS R'AMERIQUE

La listc revisee ci-apres remplace cellc qui figurait a ['an-
nexe II tin premier rapport flu Groupe d'cxpcrls. Y figiirent
des organismcs crecs ou modifies conformemenl aux rccomman-
dations formulees dans ce rapport, comptc lenu des change-
ments intervenus en ce qui concerne 1'adresse dcs organismes
ou Vindication dc leur place dans la structure administrative.

AFRIQUE DU Sun

Place Names Committee of the Republic of South Africa,
Department of Education, Arts and Science, Room 538 van
tier Stel Building, Pretoria

ALLEMAGXE (Rcpubliquc fcderale d')

Standigcr Ausschuss fiir die Rcchtschrcibung geographischcr
Namcn, c/o Buiulcsanstalt fur Landcskunde und Raumfor-
schung, Ministerium des Innern, Michaels Hof, Bad Godesberg

AUSTUAME

Division of National Mapping, Department of National De-
velopment, Acton, Canberra, A. C. T.

Antarctic Names Committee of Australia, The Director of the
Antarctic Division, Department of External Affairs, 187
Collins Street, Melbourne

BKLGIQUE

Commission sur la toponymic, Ministerc de ('instruction pu-
bliquc, Rruxelles

BRESIL

Consclho Nacional de Geografia, Gabincte do Sccretario-Gcral,
Rio de Janeiro

CAM HODGE

Service gcographique national, Phnom-penh

CANADA

Canadian Permanent Committee on Geographical Names, c/o
Geographical Branch, Department of Energy and Resources,
Ottawa (Ontario)

CHILI

Instituto Geografico Militar, Ministerio de Dcfcnsa National,
Santiago

CHINE

Section geographique, Dcpartcment des terres, Ministerc de
I'intcrieur, TaTpeh (Taiwan)

COREE (Republique de)

Institut national de recherche sur la construction, Ministere de
la construction, Seoul

DANEMARK ET ILES FEROE

Stednavncudvalget, Fiolslracde 1, K^benhavn E.
Pour If Greenland
Det Gninlandske Stednavneudvalg, Minisleriet for Greenland,

Hauserptadc 3, Kpibcnhavn E.

Board on Geographic Names, Department of the Interior,
Washington, D.C. 20240 (Dr. Meredith F. Burrill, Executive
Secretary)

ETHIOPIE

Inslitut imperial cthiopien de cartographic ct dc geographic,
Ministere de f'interieur, Acldis-Abcba

FJNI.AKDE

Bureau de la topographic generate. Helsinki

FRANCE

Commission de toponyim'c, Institut geographique national, 2,
avenue Pasteur, Saint-Mande (Seine)

GRECE

Conseil des noms de locaiites grecques, Minislerc dc 1'interieur,
Athenes

GUATEMALA

Instituto Geografico Nacional, Dircccion General de Carto-
grafia, Avenida Las Americas 5-76, Guatemala

HONGRIE

Commission hongroisc des noms geographiques, Service de
geodesic ct dc cartographic de 1'Etat, Deparlenient de la
cartographic, Guszev u. 19. sz., Budapest, V.

INDE

Advisory Board for National Atlas and Geographical Names
of India, Dr. S. P. ChaUerjee, Secretary, Department of
Geography, Calcutta University, Senate House, Calcutta 12

INDONESIE

Komisi Istilah, Lembaga Bahasa dan Kususasterann, Departe-
men P. D. dan K., Djalan Diponegoro 82, Djakarta

IRAN

Centre national de cartographic, Avenue Ghabin, Teheran

IRLANDE

The Place Names Commission, c/o Ordnance Survey Office,
Phoenix Park, Dublin

ISRAEL

Commission nationals des noms geographiques. Cabinet du Pre-
mier Ministre, rue Karon Kayemit, Jerusalem

ITALIE

Istituto Geografico Militarc, Fircnzc
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JAPON

Commission mixle tic normalisation des noms geographiques,
Tokyo

KENYA

Standing Committee on Geographical Names, c/o Survey of
Kenya, P.O. IJox 30046, Nairobi

LAOS

Service geographiquc clu Laos, Vien-lianc

LIB AN

Direction des affaires geographiques et geodesiqucs, Beyrouth

LIBERIA
National Commission for the Regulation and Standardization

of the Spoiling of Indigenous Names, Monrovia

MADAGASCAR

Service geograpimiuc malgache, Tananarive

MOZAMBIQUE
Commissao Consultiva dc Toponimia, Archive Nacional, Prac.a

7 dc Marco esq. Major Araujo, Lourengo Marques

NOKVEGE

Norsk Stadnamnarkiv, Univcrsitelct, Blindern, Oslo
Norsk Polarinstitutt, Observatoriegt 1, Oslo

NOUVELLE-Z KLA N DE

New Zealand Geographic Board, Department of Lands and
Surveys, Wellington, C. 1

PHILIPPINES

Philippine Committee on Geographical Names, Manila

POLOGNE

Instytut Geografii, Polska Akademia Nauk, Krakowskie Przed-
miescie 30, Warszawa

REPUBLIQUE ARABE UNIE

Commission pcrmancnte dcs noms geographiques de la Repu-
blique arabc unic, c/o Dcparlcment dc la topographic, Gizeh

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETACNE ET D'!RLANDE DU NORD

Permanent Committee on Geographical Names for British
Official Use, Royal Geographical Society, 1 Kensington Gore,
London S.W. 7 (Mr. P. J. M. Geelan, Secretary)

Pour I'Antarctiqtte
Antarctic Place Names Commiltec, Research Department,

Foreign Office, London (Mr. B, B. Roberts, Secretary)
English Place-Name Society, University College, Gower Street,

London, W.C. 1
TCIIECOSI-OVAQUIE

Commission dc terminologie, Administration centrale pour la
geodesic et la cartographic, Buckova UI-Bubenec, Prague
XIX 620

TlIAILANDE

Departcment royal thai de la topographic, Bangkok

UNION OES REI'UBLIQUES SOCIALTSTES SOVIETIQUES

GlavncHC Onpravlemc Gueodezii i Kartografii, Postoyannaia
Komissia po Voprossam Transkriptsii, Gorokhovskii per., 4,
Moscou 66

VENEZUELA

Institute Geografico Nacional, Caracas

ZAMBIE

Gcograpliical Place Names Committee, Ministry of Land and
Natural Resources, P.O. Box 69, Lusaka

Annexe IV

LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES POUR LA CONFERENCE

E/CONF.53/1

E/CONF.53/2 et Add.l a 5

E/CONF.53/C.1/1

E/CONF.53/C.2/1

E/CONF.53/C.3/1

E/CONF.53/C.4/1

E/CONF.53/INF/1 et Add.l

E/CONF.53/INF/2

E/CONF.53/INF/2/Add.l

E/CONF.53/L.1

E/CONF.53/L.l/Add.l

E/CONF.S3/L.l/Add.2

Ordre du jour provisoire

Projet dc rapport de !a Conference

Projet de rapport de la Commission I

Projet de rapport de la Commission II

Projet de rapport de la Commission III

Projet de rapport dc la Commission IV

Renseignemcnts relatifs aux dispositions generaies presentant un interet
immediat pour les participants

List of documents issued for the Conference (English only)

Revised list of documents issued for the Conference

Reunion prcparatoire en vue de la Conference des Nations Unies stir
la normalisation des noms geographiques: rapport du Groupc
d'experts (6)

Queiqncs problemes de topouymie topographique: document dc base
present^ par !e Secretariat de ^Organisation des Nations Unies (6)

Preparations faites en vue de la prochaine Conference des Nations Unies
sur la normalisation des noms geographiques: document de base
prcscntO" par le Secretariat de ['Organisation dcs Nations Unies (6)

* Les numeros entre parentheses snivant le tilre d'un document indiqucnt le point de 1'ordre du jour sous
Icquel le document a etc soumis.
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E/CONF.53/L.2

E/CONF.53/L.3

E/CONF.53/L.4

E/CONF.53/L.5

E/CONF.S3/L.6

E/CONF.53/L.7

E/CONF.53/L.8

E/CONF.S3/L.9

E/CONF.53/L.10

E/CONF.53/L.11

E/CONF.53/L.12

E/CONF.53/L.13

E/CONF.53/L.14

E/CONF.53/L.15

E/CONF.53/L.16

E/CONF.53/L.17

E/CONF.53/L.18

E/CONF.53/L.19

E/CONF.53/L.20

E/CONF.53/L.21

E/CONF.53/L.22

E/CONF.53/L.23

K/CONF.53/L.24

F./CONF.S3/L.25

E/CONF.53/L.26 ct Add.l

Extraits du volume VII fie La CartograPhie tnondialc: document
presente par le Secretariat dc I1 Organisation des Nations Unies

Rapports des gouvernemcnts sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Kenya (7)

Echangc dc donnees d'expericucc conccrnant les problemes enonces
dans le rapport du Groupc d'expcrts: document prcsente par le
Kenya (8)

Normalisation nationale— Structures administratives des organismes
nationaux qui s'occupent des noms geographiques : document prcsente
par le Kenya (9)

Rapports des gouverncments sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiqucs: Pays-Bas (7)

Normalisation nationale — Nomenclatures rationales: document presents
par la Nouvclle-Zelande

Ecbangc de donnees d'experience concernant les problemes enonces dans
le rapport du Groupe d'expcrts: document presente par le Canada (8)

Rapports des gouverncments sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiqucs: RepubHquc federate d'Allemagne (7)

SySlavics d'ecriture: proposition rclalive a 5a translitteration ct a la
transcription des noms geographiques: document presente par la
Rcpubliquc federate d'Allemagne (11)

Echange de donnccs d'experience concernant les problemes enonces dans
ie rapport du Groupe d'experts: document presenlc par la Republiquc
federate d'Allemagne (8)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Autriche (7)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Hongrie (7)

Systcmes d'ecriture: document presenle par la Hongrie (II)

Cooperation Internationale: observations presentees par la Hongrie (12)

Normalisation nationale: document sur la codification des noms geogra-
phiqucs cu cgard aux bcsoins du Gouvcrnement des Etats-Unis,
presente par les Etats-Unis d'Ameriquc (9)

Rappor f s des gouverncments sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques : Thailandc (7)

Normalisation nationale: notations chiffrees pour la designation des
divisions administratives de Thailande: document presente par la
Thailandc (9)

Normalisation nationale: nomenclatures nationalcs: document presente
par la ThaTlaude (9)

Systcmes d'ccriture: transposition des noms du syslc-mc d'ecriture thai
dans le systcmc latin: document presente par la Thailandc (11)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Nigeria (7)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiqucs: rapport sur la normalisation des
noms geographiques an Camcroun: Cameroun (7)

Rapports des gouverncments sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Australic (7)

Normalisation nationale et systcmes d'ecriture: document presente par
Chyprc (9 et 11)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Israel (7)

Cooperation Internationale — Mcsurcs a prendrc en vue de la norma-
lisation Internationale: document prcsente par les Elats-Unis d'Amc-
rique (12)
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E/CONF.53/L.27

E/CONF.53/L.28

E/CONF.53/L.29

E/CONF.53/L.30

E/CONF.53/L.31

E/CONF.53/L.32

E/CONF.53/L.33

E/CONF.53/L.34

E/CONF.53/L.35 et Add.l

E/CONF.53/L.36
(francais seulement)

E/CONF.53/L.37

E/CONF.53/L.38

E/CONF.53/L.39

E/CONF.53/L.40

E/CONF.53/L.4I

E/CONF.53/L.42

E/CONF.53/L.43

E/CONF.53/L.44

E/CONF.53/L.45

E/CONF.53/L.46

E/CONF.53/L.47

E/CONF.53/L.48

E/CONF.53/L.49 et Corr.l

Systemes d'ccriture — Transposition des noms d'un systeme d'ecriture
dans un autre — dans 1'alphabet la t in : document, presente par les
Etats-Unis d'Amerique (11)

Tcrmes geograpbiqucs — Glossatrt-s: document presents par les Etats-
Unis d'Amerique (10)

Systemes d'ccriture — Transposition des noms d'un systeme d'ecriture
dans un autre — dans 1'alphabet lat in: document presente par les
Elals-Unis d'Amerique (11)

Rapports des gouvernements sur ies progres accomplis dans ia norma-
lisation des noms geographiques: Etats-Unis d'Amerique (6)

Systemes d'ecriture — Quelqucs principes generaux pour la translitte-
ration et la transcription: document prcscnte par les Etats-Unis d'Ame-
rique (11)

Systemes d'ecriture — Rassemblement et traitement des noms gcogra-
phiques en Lybie: document presente pa les Etats-Unis d'Ame-
rique (11)

National standardization — Guidelines for preparing and submitting
proposals regarding domestic geographical names: document presents
par les Etats-Unis d'Amerique (9)

Systemes d'ecriture — Transposition des noms d'un systeme d'ecriture
dans un autre: Romantsation Guide, 1967: document presente par
les Etats-Unis d'Amerique (11)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation (rationale: Espagne (7)

Principes de transliteration de I'arabe en caracteres latins: rcnseigncments
presentes par ie Gouvernement francais (11)

Systemes d'ecriture — Quelques problemcs poses par la transposition des
noms gcographiques d'un systeme d'ecriture dans un autre: document
presente par 1'Union des Republiques socialistes sovietiques (11)

Problemes poses par la correlation enlre la normalisation nationale et la
normalisation internationale des noms geographiques: document pre-
sente par 1'Union des Repubiiques socialistes sovietiques (8) [initia-
Icmcnt public, par erreur, sous la cote E/CONF.S3/L.51]

Dictionnairc international des termes geograpbiques locaux, presente
par 1'Union des Rcpubiiques socialistes sovietiques (10)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Union des Republiqucs socialistes
sovieliques (7)

Problemes qui se posent dans un pays a nationalities multiples pour la
normalisation des noms geograpliiqucs: document presente par 1'Union
des Republiqucs socialisles sovietiques (8 et 9) [initialement public,
par erreur, sous la cote E/CONF.53/L.49]

Rapports des gouvernements sur Ics progres accompiis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Republique democratique du
Congo (7)

Termes geographiques: document presente par 1'Organisation de I'aviation
civile internationale (10)

Guatemala — Quelques problemcs toponymiques nationaux: document
presenle par le Guatemala (7)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis clans la norma-
lisation des noms geographiques: Venezuela (7)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Chine (7)

Echange de donnees d'experiencc concernant les problemes enonces dans
le rapport du Groupe d'experts: document presente par 1'Union des
Repubiiques socialistes sovietiques (11)

Quelques problemes poses par la transposition des noms geographiques
d'un systeme d'ecriture dans un autre: document presente par 1'Union
des Republiqucs socialistes sovietiques (11)

(Voir plus haut E/CONF.53/L.41)
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E/CONF.53/L.50

E/CONF.53/L.51 et Corr.l

E/CONF.53/L.52

E/CONF.53/L.53

E/CONF.S3/L.54

E/CONF.53/L.55

E/CONF.53/L.56

E/CONF.53/L.57

E/CONF.53/L.58

E/CONF.53/L.59

E/CONF.53/L.60
(frangais seulcment)

E/CONF.53/L.61
(frangais seulcment)

E/CONF.53/L.62
(frangais seulement)

E/CONF.53/L.63

E/CONF.53/L.64

E/CONF.53/L.65

E/CONF.53/L.66

E/CONF.53/L.67

E/CONF.53/L.68

E/CONF.53/L.69

E/CONF.53/L.70

E/CONF.53/L.71

E/CONF.53/L.72

E/CONF.53/L.73

E/CONF.53/L.74

E/CONF.53/L.75

E/CONF.53/L.76

E/CONF.53/L.77

Glossalre international des termes geographiques locaux: document
presentc par 1'Union des Republiqucs socialistes sovietiqucs (10)

(Voir plus haut E/CONF.53/L.38)

Principes dc transcription des toponymes afncains: document presente
par le Gouvernement frangais (11)

Field geographic names reports — supplemental instructions — United
States Coast and Geodetic Survey: document presente par les Etats-
Unis d'Amerique (9)

Rapport dn Bureau hydrograpbique international (10)

Decisions relating to multilingual areas: document presente par les
Etats-TJjiis d'Amerique (9)

Normalisation nationale — Structure administrative des organismes na-
lionaux competents en matiere de toponymie: document presente par
le Canada (9)

The Roman alphabet rule: document presente par le Royaume-Uni (S)

Names on ordnance survey maps and plans: document presente par le
Royaume-Uni (7)

Rapports des gouveniements sur les progrcs accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Canada (7)

Normalisation nationals et repertoires gcographiqucs: document presente
par le Gouvcrnement frangais (8 et 9)

Termes techniques: document presente par le Gouverncment frangais
(8 et 9)

Normalisation nationale: document presente par le Gouvernement
frangais (9)

I'rincipes et methodes : document presenle par le Canada (7)

Nomenclature du Canada, presentee par le Canada (9)

Rapports des gouvernemenls sur ics progrcs accotnplis dans la norma-
lisation des noms geographiques — Rapport relatif a la situation en
Belgiquc d'expression neerlandaisc ; Belgique (7)

Rassemblcment et traitcment des noms geographiques en Suede: document
presente par la Suede (9)

Normalisation regionalc dans les pays scandinaves: rapport pnisenle
par le Danemark, la Norvegc et la Suede (12)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques — Rapport relatif a la normalisation
des noms geographiques: Roumanie (7)

La toponymie a Madagascar: document presente par Madagascar (11)

Rapports des gouverncments sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Finlande (7)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans ia norma-
lisation des noms geographiques: Royaume-Uni (7)

Automation of undersea feature names: document presente par !es
Elats-Unis d'Amerique (9)

Systemes d'ecriture— Translitteration: document presente par 1'Organi-
sation Internationale de normalisation (11)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Ghana (7)

Extraits des specifications de la Carte inter nationale du monde an
millionieme: document presente par le Secretariat de 1'Organisatinn
des Nations Unies (11)

Code pour les designations abregces des principaux details topogra-
phiques apparaissant couramment sur les cartes oQicielles libanaiscs:
document prcsente par le Liban (11)

Experiences sur le traitement des noms dans les regions niultilingucs
ou de minorites de langues: memoire presente par la Suisse (9)
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E/CONF.53/L.78

E/CONR53/L.79

E/CONF.53/L.80

E/CONF.53/L.81

E/CONF.53/L.82

E/CONF.53/L.83

E/CONF.53/L.84

E/CONF.53/L.85

E/CONF.53/L.86

E/CONF.53/L.87

E/CONF.53/SR.1

E/CONF.53/SR.2

E/CONF.53/SR.3

E/CONF.53/SR.4

E/CONF.53/SR.5

E/CONF.53/SR.6

E/CONF.53/SR.7

E/CONF.53/SR.8

E/CONF.53/SR.9

Note bibliograpliique snr les j,rlossaires publics, presentee par la
Suisse (10)

CommeiU sont cffectues cl seror.l efi'ectues les travaux sur 1'orthograyhc
et la transcription des noms geographiques dans )a Republique
populaire dc Bulgaria: document presente par la Bulgarie (11)

Observations sur la preparation d'un dictionnaire geographique guate-
malleque, presentees par le Guatemala (9)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms gcographiques: Hongrie (7)

Noms geographiques en ccriture cyrillique: note presentee par le Comite
international des sciences onomastiques (11)

Le Comite international des sciences onomastiques et ia normalisation
Internationale des noms geographiques: document presente par le
Comite international des sciences onomastiques (12)

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Norvege (7)

Lettre en date du 21 septembre 1967 adrcssee au President de la Confe-
rence des Nations Unies sur ia normalisation des noms geographiques
par les delegations des Etats-Unis d'Amerique, de la France, de la
Republique federate d'Allemagne et du Royaume-Uni

Rapports des gouvernements sur les progres accomplis dans la norma-
lisation des noms geographiques: Cambodge (7)

Lettre en date du 22 septembre 1967 adressee au President de la
Conference des Nations Unies sur la normalisation des noms geogra-
phiques par les delegations dc la Bulgarie, de la Hongrie, de la
Pologne et de 1'Union des Rcpubliques socialistes sovietiques

Compte rendu analytique provisoire de la premiere seance pleniere,
tenue le 4 septembre 1967 (apres-midi)

Compte rendu analytique provisoire dc la deuxiemc seance pleniere,
tenue le 5 seplembre 1967 (matin)

Compte rendu analytique provisoire de la troisieme seance pleniere,
tenue Ic 5 septembre 1967 (apres-midi)

Compte rendu analytique provisoire de la quatrienie seance pleniere, tenue
le 6 septembre 1967 (matin)

Compte rendu analytique provisoire de la cinquieme seance pleniere,
lenue le 6 septembre 1967 (apres-midi)

Compte rendu analytique provisoire de la sixieme seance pleniere, tenue
le 11 septembre 1967 (matin)

Comple rendu analytique provisoire de la septieme seance pleniere,
tenue le 18 septembre 1967 (matin)

Compte rendu analytique provisoire de la huitieme seance pleniere,
tenue le 21 septembre 1967 (apres-midi)

Compte rendu analytique provisoire de la neuvieme seance pleniere, tenue
le 22 septembre 1967 (matin)
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